






































































































































Centropyxis vandeli BONNET 
Centropyxis vandeli v. globulosa BoNKET 
Centropyxis vandeli v. sinuata BONNET 
Centropyxis villiersi DECLOÎTRE 
Paracentropyxis mimetica BONNET 
Çyclopyxis armata VAN ÜYE 
Cyclopyxis arcelloides PENARD 
Cyclopyxis arcelloides v. grandis GL. et THOMAS 
Cyclopyxis arcelloides v. ghesquieri KuFFERATH 
Cyclopyxis arcelloides v. gibbosa VAN ÜYE 
Cyclopyxis ambigua BONNET et THOMAS 
Cyclopyxis aplanata DEFLANDRE 
Cyclopyxis aplanata v. incondita GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS 
Cyclopyxis bondia v AN ÜYE 
Cyclopyxis crucistoma BARTOS 
Cyclopyxis deflandrei VAN ÜYE 
Cyclopyxis eurystoma DEFLANDRE 
Cyclopyxis eurystoma f. stenostoma DECLOÎTRE 
Cyclopyxis eurystoma v. gauthieriana BONNET et THOMAS 
Cyclop_yxis eurystoma v. parvula BONNET et THOMAS 
Cyclopyxis gigantea BARTOS 
Cyclopyxis grospietschi ScHôNBORN 
Cyclopyxis humilis BONNET 
Cyclopyxis bacillifera CHARDEZ 
Cyclopyxis plattum DECLOÎTRE 
Cyclopyxis citrus DECLOÎTRE 
Cyclopyxis dispar DECLOÎTRE 
Cyclopyxis eurystoma v. aplanata DECLOÎTRE 
Cyclopyxis impressa (DADAY) DA CuNHA 
Cyclopyxis kahli DEFLANDRE 
Cyclopyxis akhli v. cyclostoma BONNET et THOMAS 
Cyclopyxis kahli f. oblonga TARNOGRADSKY 
Cyclopyxis kahli v. crucigenia STEPANEK 
Cyclopyxis lobostoma DECLOÎTRE 
CyclojJyxis plana BARTOS 
Cyclopyxis pernana BARTOS 
Cyclopyxis profundistoma BARTOS 
Cyclopyxis puteus THOMAS 
Cyclopyxis puteus v. golemanskyi CHARDEZ 
Cyclopyxis penardi DEFLANDRE 
Cyclopyxis pseudoloevigata VAN ÜYE 
Cyclopyxis radiata VAN ÜYE 
Cyclopyxis stellata WAILES 
Cyclopyxis thomasi STEPANEK 
Çyclopyxis trilobata BARTOS 
Gillardella haleata STEPANEK 
Hoogenraadia africana GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS 
Hoogenraadia cryptostoma GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS 
Trigonopyxis arcula (LEIDY) PENARD 
Trigonopyxis arcula v. major CHARDEZ 
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Fig. 6 

Fig. 4 

Fig. 7 

Fig. 

Fig. 8 
Fig. 9 
Fig. 2 

Fig. 33 

Fig. 11 
Fig. 12 

pl. II 

pl. II 

pl. II 

pl. II 

pl. II 

pl. II 

pl. II 

pl. II 

pl. II 
pl. II 



Trigonopyxis arcula v. microstoma HooGENRAAD ET DE GROOT 
Trigonopyxis arcula v. fabiformis RICHTER 
Trigonopyxis bathystoma BARTOS 

Trigonopyxis bullinulariaformis STEPANEK 
Bullinularia indica PENARD Fig. 24 pl. II 
Bullinularia indica v. minor HooGENRAAD et DE GRoOT 
Bullinularia gracilis THOMAS 
Bullinularia minor HooGENRAAD et DE GROOT 
Bullinularia pulchella ScmSNBORN 
Geopyxella sylvicola BONNET et THOMAS 
Geopyxella sylvicola v. parva BONNET 
Geopyxella sylvicola v. globulosa BONNET et THOMAS 
Geopyxella sylvicola v. algosa CHARDEZ 
Geopyxella aquatica GoLEMANSKY 
Oopyxis cophostoma JuNG 
Oopyxis cyclostoma THOMAS 
Schwabia terricola BONNET et THOMAS 

Schwabia terricola v. thomasi BONNET 

Schwabia regularis JUNG 
Schwabia robustus CHARDEZ 
Pseudawerintzewia calcicola BONNET 
Protoplagiopyxis delamarei BONNET 
Proplagiopyxis nuda ScmSNBORN 
Ellipsopyxis pauliani BONNET 

PLAGIOPYXIDAE 

Fig. 5 pl. II 

Fig. 34 pl. II 

Fig. 22 pl. II 

Fig. 23 pl. II 
Fig. 32 pl. II 

Fig. 10 pl. II 

1. La lèvre interne du pseudostome, qui se prolonge plus ou moins
longuement à l'intérieur de la thèque, est constituée par le
prolongement de la face ventrale d'arrière en avant . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . Plagiopyxis PENARD 

2. Cette lèvre interne est constituée par le prolongement de la

partie frontale de la thèque d'avant en arrière . . . . .

. . . . . . . . . . . . . Geoplagiopyxis CHARDEZ 

LISTE DES ESPÈCES 

Plagiopyxis angularis BoNNET 

Plagiopyxis bathystoma BONNET 
Plagiopyxis barrosi BONNET 
Plagiopyxis callida PENARD 
Plagiopyxis callida v. grandis THOMAS 
Plagiopyxis callida v. pusilla BONNET 
Plagiopyxis declivis THOMAS 
Plagiopyxis glyphostoma BONNET 
Plagiopyxis intermedia BONNET 
Plagiopyxis intermedia v. cyrtostoma BONNET 

Fig. 13 
Fig. 21 

Fig. 16 
Fig. 15 

pl. II 
pl. II 

pl. II 
pl. II 
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Plagiopyxis minuta BONNET 
Plagiopyxis minuta v. phanerostoma BONNET 
Plagiop_yxis minuta v. oblonga BONNET 
Plagipyxis minuta v. oblonga f. grandis BoNNET 
Plagiopyxis labiata PENARD 
Plagiopyxis oblonga BONNET et THOMAS 
Plagiopyxis oblonga v. cryptostoma BONNET et THOMAS 
Plagiopyxis penardi THOMAS 
Plagiopyxis penardi v. oblonga BONNET 
Plagiopyxis pentagonostoma BARTOS 
Geoplagiopyxis declivus CHARDEZ 

RETICULOBOSA 

Ce sous-ordre n'est pas subdivisé en familles 

Clé des Genres 

Fig. 14 pl II 
Fig. 18 pl. II 

Fig. 19 pl. II 

Fig. 20 pl. II 

1. Thèque chitinoïde agglutinant exceptionnellement des maté-

riaux étrangers . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Thèque arénacée plus ou moins pierreuse . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . Phryganella PENARD 

2. Sectio'n transversale circulaire Difflugiella CASH 

3. Comprimée latéralement Cryptodifflugia PENARD 
4. A symétrie bilatérale, pseudostome oblique formant une face

ventrale . . . . . • . Waileselia DEFLANDRE
5. Pseudostome tronqué droit Platoum ScHuLz

LISTE DES ESPÈCES 

Phryganella acropodia (HERTwIG et LESSER) HOPKINS 
Phryganella acropodia v. penardi DECLOÎTRE 
Phryganella acropodia v. penardi f. alla ScHONBORN 
Phryganella microps VoLKANOV 
Phryganella nidulus PENARD 
Phr_yganella paradoxa PENARD 
Phryganella paradoxa v. alla BONNET et THOMAS 
Dijflugiella apiculata CASH 
Dijflugulla crenulata (PLAYFAIR) GROSPIETSCH 
Dijflugiella crenulata v. globosa (PLAYFAIR) GROSPIETSCH 
Dijjlugiella minuta PLAYFAIR 
Difflugiella oviformis (PENARD) BONNET et THOMAS 
Dijjlugulla oviformis v. Jusca (PENARD) BONNET et THOMAS 
Dijjlugiella pussilla (PLAYFAIR) GROSPIETSCH 
Dijflugiella pussilla v. conica PLAYFAIR 
Dijjlugi,ella sacculus (PENARD) DEFLANDRE 
Dijflugiella sacculus v. sakotschawi TARNOGRADSKY 
Dijjlugiella vulgaris (FRANCÉ) (VoLZ) ScHONBORN 
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Fig. 27 pl. V 
Fig. 29 pl. V 

Fig. 28 pl. V 



Cryptodifflugia angulata PLAYFAIR 
Cryptodifflugia compressa PENARD 

Cryptodifflugia compressa f. angustioris T ARNOGRADSKY 
Cryptodifflugia compressa v. australis PLAYFAIR 
Cryptodifflugia compressa v. ouata PLAYFAIR 
Cryptodifflugia penardi (PENARD) GROSPIETSCH 
Cryptodifflugia voigtii SCHMIDT 
Cryptodifflugia valida PLAYFAIR 
Cryptodifflugia kenensis T ARNOGRADSKY 
Cryptodifflugia turfacea ZACHARIAS 
Wailesella eboracensis (WAILEs) DEFLANDRE 
Platoum parvum SCHULZE 

TEST ACEAFILOSA 

Clé des Familles 

1. Thèque à symétrie axiale . . . . . . . . . . . . . 2 
Thèque en forme de cornue . . . • . . . . . 6 

2. Écailles siliceuses arrondies, endogènes Euglyphidae WAILES
3. Grandes écailles rectangulaires à coins arrondis, disposées

transversalement Paulinellidae DE SAEDELEER 
4. Avec ou sans matériaux étrangers, rigide ou peu flexible

. . . . . . . . . . . . . Gromidae CLAP. et LACH. 
5. Deux pseudostomes opposés
6. Petites écailles circulaires

Amphistomidae AwERINTZEW 
Cyphoderidae DEFLANDRE 

Clé des Genres 

EUGLYPHIDAE 

1. Thèque à symétrie axiale; section circulaire ou comprimée;
écailles circulaires, elliptiques ou scutelliformes . . . . . 2
Thèque à symétrie bilatérale; pseudostome oblique . . . 13

2. Écailles régulièrement rangées et imbriquées par superposition
des bords . . . . . . . . . . Euglypha DuJARDIN

3. Bords du pseudostome lisses Euglyphella V ALKAN0V 
4. Écailles de la thèque irrégulièrement rangées, noyées dans la

chitine . . . . . . . . . . . Euglyphidion BONNET
5. Fond de la thèque munie d'une corne pourvue de petites écailles

. . . . . . . . . . . . . . . . Pareuglypha PENARD 
6. Écailles circulaires ; bord du pseudostome parfois garni de fines

denticulations . . . . Tracheleuglypha DEFLANDRE
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7. Thèque très comprimée; pseudostome en fente, bordé par une
lèvre mince ondulée ou non ondulée Placocista LEIDY

8. Les lèvres forment un col net Sphenoderia ScHLUMBERGER
9. Pseudostome en fente très étroite Heteroglypha GL. et THOMAS

10. Écailles anguleuses, un col net Ampullataria VAN ÜYE 
11. Écailles elliptiques superposées du fond de la thèque vers le

pseudostome . . . . . Assulina EHRENBERG
12. Écailles très petites presque invisibles Hyalina JuNG
13. Écailles circulaires; un tube buccal Trinema DUJARDIN
14. Écailles petites, très allongées, non rangées régulièrement

. . . . . . . . . . . . Corythion T ARANEK 
15. Écailles circulaires, pseudostome simple sur un col courbé

. . . . . . . . . . . Playfairina THOMAS 

LISTE DES ESPÈCES 

Euglypha acanthophora (EHRENBERG) PERTY 
Euglypha acanthophora v. cylindracea (PLAY) DECLOÎTRE 
Euglypha acanthophora v. brevispina PENARD 
Eug(ypha acanthophora v. cirrata WAILES 
Eug(vpha acanthophora v. dejlandrei DECLOÎTRE 
Euglypha acanthophora v. equis DECLOÎTRE 
Euglypha acanthophora v. elegans STEPANEK 
Euglypha acanthophora v. flexuosa (PENARD) HOPKINS 
Euglypha acanthophora v. heterospina DECLOÎTRE 
Euglypha acanthophora v. dorsalis ScHONBORN 
Euglypha aspera PENARD 
Euglypha brachiata LEIDY 
Euglypha brachiata v. librata WAILES 
Euglypha crenulata WAILES 
Euglypha anodonta v. magna ScHONBORN 
Euglypha dentisecara v. glabra DECLOÎTRE 
Euglypha cristata v. turbo DECLOÎTRE 
Euglypha crenulata v. elongata THOMAS 
Euglypha crenulata v. minor WAILES 
Euglypha cristata LEIDY 
Euglypha cris tata f. decora JUNG 

Euglypha cristata v. acicularis WAILES 
Euglypha cristata f. lanceolata PLAYFAIR 
Euglypha cristata v. major WAILES 
Euglypha gauthieri THOMAS 
Euglypha hutchinsoni VAN ÜYE 
Euglypha mucronata LEIDY 
Euglypha scutigera PENARD 
Euglypha tuberculata DuJARDIN 
Euglypha tuberculata v. subcylindrica (PLAY) DECLOÎTRE 
Euglypha tuberculata v. minor TARANEK 
Euglypha tuberculata v. minor f. subcylindrica DECLOÎTRE 
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Fig. 20 pl. VII 
Fig. 18 pl. VII 

Fig. 20 pl. VII 

Fig. 10 pl. VII 

Fig. 6 pl. VII 

Fig. 22 pl. VII 
Fig. 11 pl. VII 
Fig. 12 pl. VII 

Fig. 28 pl. VII 



Euglypha tuberculata v. ovoidea DECLOÎTRE 
Euglypha pseudotuberculata DECLOÎTRE 
Euglypha nana DECLOÎTRE 
Euglypha bryophila BROWN 
Euglypha filifera PENARD 
Euglypha filifera v. cylindracea PLAYFAIR 
Euglypha filifera v. magna VAN ÜYE 
Euglypha filifera v. spinosa WAILES 
Euglypha filifera v. pyriformis WAILES 
Euglypha pseudociliata CHARDEZ 
Euglypha pseudociliata f. glabra CHARDEZ 
Euglypha rotunda WAILES 
Euglypha rotunda v. obliqua DECLOÎTRE 
Euglypha rotunda v. tunna DECLOÎTRE 
Euglypha rotunda v. spinosa DECLOÎTRE 
Euglypha rotunda v. palma DECLOÎTRE 
Euglypha strigosa (EHRENBERG) LEIDY 
Euglypha strigosa v. heterospina (PENARD) WAILEs-PENARD 
Euglypha strigosa v. muscorum WAILES 
Eug[.ypha strigosa f. glabra WAILES 
Euglypha simplex DECLOÎTRE 
Euglypha dentisecara DECLOÎTRE 
Euglypha anodonta BONNET 
Euglypha cuspidata BONNET 
Euglypha ciliata (EHRENBERG) 
Euglypha ciliata f. heterospina WAILES 
Euglypha ciliata f. glabra WAILES 
Euglypha compressa CARTER 
Euglypha compressa f. glabra WAILES 
Euglypha denticulata BROWN 
Euglypha dolioliformis BONNET 
Euglypha laevis PERTY 
Euglypha laevis v. lanceolata PLAYFAIR 
Euglypha macrodentata BARTOS 
Euglypha margina/a VAN ÜYE 
Euglypha symoensi VAN ÜYE 
Euglypha polylepis BONNET et THOMAS 
Euglypha umbilicata BONNET 
Euglypha van oyei (VAN ÜYE) DECLOÎTRE 
Euglyphella delicatula V ALKANOV 
Euglyphella elegans ScHèiNBORN 
Euglyphella lineare ScHONBORN 
Euglyphella compacta ScHèiNBORN 
Euglyphidion enigmaticum BoNNET 
Pareuglypha reticulata PENARD 
Pareuglypha reticulata v. squamoregularis KouROV 
Tracheleuglypha acolla BONNET et THOMAS 
Tracheleuglypha acolla f. stenostoma CHARDEZ 
Tracheleuglypha acolla v. aspera BONNET et THOMAS 
Tracheleuglypha dentata (VJEDOVSKY) DEFLANDRE 

Fig. 1 pl. VII 

Fig. 3 pl. VII 

Fig. 7 pl. VII 
Fig. 9 pl. VIII 
Fig. 14 pl. VI 

Fig. 2 pl. VII 
Fig. 4 pl. VII 
Fig. 16 pl. VII 
Fig. 15 pl. VII 

Fig. 29 pl. VII 

Fig. 17 pl. VII 
Fig. 26 pl. VII 
Fig. 27 pl. VII 
Fig. 19 pl. VII 
Fig. 62 pl. VII 
Fig. 61 pl. VII 

Fig. 5 pl. VII 

Fig. 44 pl. VII 

Fig. 45 pl. VII 
Fig. 60 pl. VII 

Fig. 23 pl. VII 
Fig. 24 pl. VII 

Fig. 25 pl. VII 
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Tracheleuglypha den/a/a v. miocenia FRENGELS 
Tracheleuglypha dentata v. elongata (PLAY) GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS 
Tracheleuglypha den/a/a v. elongata f. duplicata GAUTHIER-LIÈVRE et THOM,'.S 
Tracheleuglypha elongata VAN ÜYE 
Tracheleuglypha selachiistoma BARTOS 
Heteroglypha delicatula GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS Fig. 64 pl. VII

Heteroglypha delicatula v. breviculus GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS 
Placocista spinosa (CARTER) LEIDY Fig. 50 pl. VII

Placocista lens PENARD 
Placocista glabra PENARD 
Placocista glabra v. minima DECLOÎTRE 
Placocista jurassica PENARD 
Placocista ventricosa GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS 
Placocista sinuospina CHARDEZ 
Assulina collaris KuFFERATH 
Assulina muscorum GREEFF 
Assulina muscorum v. stenostoma ScHONBORN 
Assulina muscorum v. denticulata CHARDEz 
Assulina quadratum VAK ÜYE 
Assulina seminulum (EHRBG) LEIDY 
Assulina seminulum v. scandinavica PENARD 
Assulina muscorum v. penardi CttARDEz 
Trinema alofsi STEPA 'EK 
Trinema ciliata STEPANEK 

Fig. 8 pl. VII

Fig. 51 pl. VII

Fig. 46 pl. VII

Fig. 47 pl. VII

Fig. 48 pl. VII

Fig. 49 pl. VII

Trinema complanatum PENARD Fig. 34 pl. VII

Trinema complanatum v. globulosa CHARDEz Fig. 35 pl. VII

Trinema complanatum v. aerophila (DECLOÎTRE) BoNNET-TttOMAS 
Trinema complanatum v. aernphila f. punctata DECLOÎTRE 
Trinema contraria DECLOÎTRE 
Trinema cornu/a DECLOÎTRE 
Trinema enche/ys (EHRENBERG) LEIDY 
Trinema enche/ys f. bicnnvexa AwERINTzEw 
Trinema enchelys v. plenum KuFFERATH 
Trinema enchelys v. nasturticola DECLOÎTRE 
Trinema grandis (CHARDEz) GoLEMANSKY 
Trinema lineare PENARD 
Trinema lineare v. terricola DECLOÎTRE 
Trinema lineare f. truncatum CHARDEz 
Trinema galea/a (PENARD) JUNG 
Trinema penardi THOMAS et CHARDEz 
Trinema verrucosa FRANCÉ 
Trinema lineostoma DECLOÎTRE 
Trinema complanatum v. platystoma ScHONBORN 
Playfairina caudata (PLAYFAIR) THOMAS 
Playfairina valkanovi GOLEMANSKI 
Corythion acutum WAILES 
Corythion delamarei BONNET et THOMAS 
Corythion constricta (CARTER) JuNG 
Corythion dubium T ARANEK 
Corythion dubium v. gigas THOMAS 
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Fig. 30

Fig. 32

Fig. 31

Fig. 36

Fig. 37

Fig. 33

Fig. 59

Fig. 60

Fig. 39

Fig. 40

Fig. 38

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII

pl. VII



Corythion dubium v. orbicularis PENARD 
Corythion dubium v. aerophila DECLOÎTRE 
Corythion dubium v. spicatum PENARD 
Corythion dubium v. terricola Scm5NBORN 
Corythion nebeloides BONNET 
Corythion pulchellum PENARD 
Sphenoderia australis PLAYFAIR 

Fig. 42 pl. VII 
Fig. 41 pl. VII 

Fig. 43 pl. VII 

Sphenoderia australis v. chardesi GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS Fig. 55 
Sphenoderia fissirostris PENARD Fig. 57 

pl. VII 
pl. VII 

Sphenoderia labiata GAUTHIER-LIÈVRE et THOMAS 
Sphenoderia lenta SCHLUMBERGER 
Sphenoderia macrolepis LErnY 
Sphenoderia minuta DEFLANDRE 
Sphenoderia ovoidea JUNG 
Sphenoderia splendida (PLAYFAIR) DEFLANDRE 
Sphenoderia splendida v. longicollis DEFLANDRE 
Sphenoderia truncata VAN ÜYE 
Hyalina neta JUNG 
Ampullataria rotunda VAN ÜYE 

PAULINELLIDAE 

Fig. 58 
Fig. 56 
Fig. 54 
Fig. 53 
Fig. 52 

pl. VII 
pl. VII 
pl. VII 
pl. VII 
pl. VII 

Fig. 54 pl. VII 

1. Cytoplasme contenant 2 chromatophores . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . Paulinella DE SAEDELEER 

ESPÈCE 

Paulinella chromathoplwra LAUTERBORN 

GROMIDAE 

Fig. 63 pl. VII 

1. Thèque membraneuse flexible . . . . . . . . . . 2
Thèque déformable agglutinant des particules étrangères 6
Thèque solide couverte de petites particules amorphes 7 
Thèque formée de deux couches externes . . . . . 10 

2. Sphérique . . . . . . . . . . Eugenia AwERINTzEw 
3. Ovo de . . . . . . . . . Diaphoropodon ARCHER 
4. Ovo de-comprimée Plagiophrys (CLAP. LACH.) PENARD 
5. Cytoplasme accolé à la thèque Lecythium HERT. et LEss. 
6. Pseudostome en fente Capsellina PENARD 
7. Ovoïde-comprimée, marginée Clypeolina PENARD 
8. Pyriforme . . . . . . Nadinella PENARD 
9. Hémisphérique . . . . . . . . Frenzelina PENARD 

10. Recouverte d'élément prismatiques Gromia DuJARDIN 
11. Thèque solide Pseudodifflugia ScHUMBERGER 
12. Thèque molle Pamphagus LAUTERBORN 
13. Thèque hyaline Chlamydophrys CrnNKOWSKI 
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LISTE DES ESPÈCES 

Eugenia bathybiatica (PENARD) AWERINTZEW 

Diaphoropodon archeri DE SAEDELEER 

Diaphoropodon mobile ARCHER 

Diaphoropodon pyriforme PLAYFAIR 
Pamphagus armatus LAUTERBORN 
Pamphagus arcuatus PENARD 
Pamphagus avidus LEIDY 

Pamphagus dittrichii VEJDOVSKY 

Pamphagus granulatus ScHULZE 

Pamphagus hyalinus EHRENBERG 

Plagiophrys parvipunctata PENARD 
Lccythium hyalinum (EHRENBERG) HERTWIG et LESSER 
Lecythium minutum DE SAEDELEER 
Chlamydophrys grata BREUER 
Chlamydophrys jirovci BARTOS 
Chlamydophrys major BELAR 
Chlamydophrys minor BELAR 
Chlamydophrys parva ScHÜSSLER 

Chlam,ydophrys schaudinni SCHÜSSLER 

Chlamydophrys stercorea CIENKOWSKI 
Chlamydophrys yserensis DE SAEDELEER 
Capsellina bryorum PENARD 
Capsellina timida BRow 
Capsellina schosleri BELAR 

Pseudodif flugia archeri PENARD 

Pseudodifflugia compressa ScHULZE 

Pseudodifflu gia Jascicularis PENARD 

Pseudodif flugia fulva ARCHER 
Pseudodifflugia gracilis SCHLUMBERGER 
Pseudodifflugia gracilis v. muscicola TARNOGRADSKY 
Pseudodifflugia gracilis v. terricola BONNET et THOMAS 
Pseudodif flu gia horrida PENARD 

Pseudodifflugia sylvarum PE ARD 
Pseudodifflu gia virescens PE ARD 

C!ypeolina margin1-ta PENARD 

Nadinella tenella PENARD 
Frenzelina reniformis PENARD 
Frenzelina minima HooGENRAAD 
Frenzelina globosa PLAYFAIR 
Gromia brunneri BLANC 
Gromia cylindrica HERTWIG ET LESSER 
Gromia dubia GRUBER 
Gromia dujardini AwERINTZEW 

Gromia fluviatilis DUJARDIN 
Gromia gemma PENARD 
Gromia lagenoide GRUBER 
Gromia nigricans PENARD 
Gromia oviformis DUJARDIN 
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Fig. 53 pl. I 

Fig. 58 pl. I 

Fig. 57 pl. I 

Fig. 61 pl. I 

Fig. 59 pl. I 

Fig. 60 pl. I 



Gromia ovoidea RHUMBLER 
Gromia paludosa CIENKOWSKY 
Gromia solenopus ZARNIK 
Gromia socialis ScHULTZE 
Gromia saxicola PENARD 
Gromia stagnalis WEST 
Gromia squamosa PENARD 
Gromia terricola LEIDY 

AMPHISTOMIDAE 

1. Thèque uniquement chitineuse . . . . . Ditrema ARCHER 

2. Thèque couverte de fines particules minérales ou de plaquettes

polymorphes . . . . . Amphitrema ARCHER 

LISTE DES ESPÈCES 

Ditrema f lavum ARCHER 
Ditrema marina DE SAEDELEER 
Amphitrema joUyi VAN ÜYE 
Amphitrema lemanense PENARD 
Amphitrema congolense v AN ÜYE 
Amphitrema paparoensis VAN ÜYE 
Amphitrema thenanum LAUTERBORN 

Amphitrema stenostoma NussLIN 
Amphitrema wrightianum ARCHER 

CYPHODERIDAE 

Fig. 63 pl. I 

Fig. 62 pl. I 

1. Revêtement d'écailles très

Revêtement d'écailles plus
petites . . . . . . . . . 2 

grandes . . . . . . . . . 4 
2. Pseudostome simple Cyphoderia ScHLUMBERGER 

3. Pseudostome garni d'une collerette Campascus LEIDY 

4. Thèque pyriforme Chaudinnula AwERINTzEw 

LISTE DES ESPÈCES 

Cyphoderia ampulla (EHRENBERG) LEIDY 
Cyphoderia ampulla v. major PENARD 
Cyphoderia ampulla v. vitraea PENARD 
Cyphoderia ampulla v. vitraea f. papillosa WAILES 
Cyphoderia ampulla v. papillata WAILES 
Cyphoderia ampulla v. crassa (HusNOT) THOMAS 
Cyphoderia ampulla v. thomasi CHARDEZ 
Cyphoderia ampulla v. bicornis STEPANEK 
Cyphoderia calceolus PENARD 
G_yphoderia laevis PENARD 

Fig. 40 pl. VI 

Fig. 41 pl. VI 

Fig. 42 pl. VI 
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Cyplwderia myosorus PENARD 

Cyphoderia trochus PENARD 

Cyphoderia trochw v. imbrica/a PENARD 

Cyphoderia trochus v. palustris PENARD 

Cyphoderia trochus v. amphoralis WAILES 

Campascus trique/er PENARD Fig. 59 pl. VI 
Campascus minu/us PENARD 

Campascus cornu/us LE IDY 

Campascus dentatus EDMOUNSON et K1NGMAN 

Campascus bidens KRASCHNINKOFF 

Chaudinnula arcelloides AwERINTzEw Fig. 60 pi. VI 

THALAMIA 

Clé des Familles 

1. Thèque chitino de agglutinant parfois des matériaux divers
. . . . . . . . . . . . . . Allogromiidae WAILES 

Thèque membraneuse pouvant former des colonies 2 
2. Une seule ouverture Microgromiidae DE SAEDELEER 
3. Plusieurs ouvertures Microcometesidae AwERINTZEW 

Clé des Genres 

ALLOGROMIIDAE 

1. Thèque chitinoïde homogène . . . . . 2 
Thèque recouverte de particules étrangères 5 
Thèque formée de deux couches 9 

2. Pseudostome représenté par une simple perforation
. . . . . . . . . . . . . . . Allogromia RHUMBLER 

3. Pseudostome prolongé par un tube interne . . . . . . . 
. . . . . . . . Paralieberkuehnia DE SAEDELEER 

4. Pseudostome placé latéralement à la thèque . . . . . . . 
. . . . . . . . . Lieberkuehnia CLAP. et LAcH. 

5. Pseudostome polaire Pleurophrys CLAP. et LACH. 

6. Thèque allongée Rhynchogromia RHUJ.\ŒLER 
7. Revêtement hétérogène Allelogromia DE SAEDELEER 
8. Revêtement chitino-calcareux . Penardogromia DEFLANDRE
9. Couche externe feutrée . . . . . . . . . . . . . . 

Diplogromia (RHUMBLER) DE SAEDELEER 
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LISTE DES ESPÈCES 

Allogromia jluviatilis (DUJARDIN) AwERINTZEW 
Allogromia J7uvialis RHUMBLER 
Allogromia gracilis (MoBius) DE SAEDELEER 
Allogromia le danteci DE SAEDELEER 
Allogromia lagenoides 
Allogromia levipes PENARD 
Allogromia oviformis (ScHULzE) CoLKINS 
Allogromia ovoidea RHUMBLER 
Allogromia stagnalis (WEST) HoPKINSON 
Allogromia laticollaris ARNOLD 
Allelogromia bruneri (BLANC) DE SAEDELEER 
Allelogromia linearis (PENARD) DE SAEDELEER 
Allelogromia nigricans (PENARD) DE SAEDELEER 
Allelogromia squamosa (PENARD) DE SAEDELEER 
Diplogromia gemma (PENARD) RHUMB LER 
Diplogromia brunneri PENARD 
Lieberkuehnia paludosa CIENKOWSKY 
Lieberkuehnia wagneri CLAPARÈDE et LACHMAN 
Lieberkuehnia buetschlii GRUBER 
Paralieberkuehnia elegans PENARD 
Paralieberkuehnia elegantula DE SAEDELEER 
Paralieberkuehnia gracilis (Mosrus) THOMAS 
Penardogromia palustris THOMAS 
Penardogromia linearis (PENARD) DEFLANDRE 
Pleurophrys helix ENTz 
Pleurophrys sphaerica M6BIUS 
Rhynchogromia variabilis RHUMBLER 

MICROGROMIIDAE 

Fig. 49 pl. I 

Fig. 54 pl. I

Fig. 55 pl. I

Fig. 56 pl. I

1. Thèque dont le pseudostome porte une lamelle latérale interne
. . . . . . . . . . . . . Microgromia HERTWIG 

2. Thèque dont le pseudostome porte une membrane circulaire
interne . . . . . . . . Belaria DE SAEDELEER

3. Thèque analogue à celle de Microgromia, sans lamelle latérale
interne . . . . Heterogromia DE SAEDELEER 

4. Thèque simple Apogromia DE SAEDELEER 

LISTE DES ESPÈCES 

Microgromia longisaepimen DE SAEDELEER 
Microgromia hertwici HERTWIG 
Apogromia jlandriensis DE SAEDELEER 
Apogromia lemercieri DE SAEDELEER 
Apogromia muscicola (ARCHER) DE SAEDELEER 
Apogromia verbrugghei DE SAEDELEER 
Be/aria bicorpor DE SAEDELEER 
Heterogromia intermedia DE SAEDELEER 

Fig. 52 pl. I 
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MICROCOMETESIDAE 

1. Thèque arrondie . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

2. Deux pseudostomes opposés Pseudoditrema DEFLANDRE 

3. De trois à cinq pseudostomes Microcometes CrnNKOWSKI 

4. Deux pseudostomes ; cytoplasme contenant un corpuscule bril-
lant . . . . . . . . . . . . . . . Diplophrys ARCHER

LISTE DES ESPÈCES 

Microcometes paludosa CIENKOWSKI 
Microcometes tristripetus ENTZ 

Pseudoditrema mikrous (DE SAEDELEER) DEFLANDRE 
Diplophrys archeri BARKER 
Diplophrys gruberi JAwOROWSKI 
Diplophrys longicollis DE SAEDELEER 
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Fig. 51 pl. I 

Fig. 50 pl. I 



TROISIÈME PARTIE 

MÉTHODES ET TECHNIQUES D'ÉTUDE 

La recherche des Thécamoebiens dans la nature et leur étude en 
laboratoire se font suivant les techniques générales de la microbio­
logie mais également suivant des techniques spéciales qui varient 
non seulement d'un auteur à l'autre mais aussi d'après la nature du 
biotope exploré. 

De nombreux chercheurs ont publié des techniques particulières. 
Notre but, dans ce travail, n'est pas de les résumer toutes, mais de 
décrire celles que nous avons mises au point, adaptées ou modifiées 
et celles que nous avons utilisées pour l'étude spéciale des Thécamoe­
biens. 

La pratique de l'observation amène toujours certains « tours de 
main» qui facilitent les nombreuses manipulations. Toutes les mé­
thodes générales ne s'appliquent pas toujours avec bonheur aux Thé­
camoebiens, en raison de la conformation particulière de ceux-ci, 
de leurs exigences et de leurs cycles biologiques fort complexes. 

Techniques de récolte dans les différents milieux 

La récolte des Thécamoebiens nécessite un minimum de matériel 
indispensable pour les prélèvements sur le terrain. En plus des éprou­
vettes et récipients numérotés, des sachets en plastique pour les pré­
lèvements de terre, d'un filet à plancton, d'un système approprié 
pour le raclage des fonds, il convient d'emporter des ciseaux, un bon 
couteau, une pince robuste à longs becs, un thermomètre, du papier 
réactif pH, un flacon de fixateur au formol avec compte-gouttes et 
de quoi écrire, le tout disposé dans une trousse facilement transpor­
table. 

L'observation générale du site est importante ; les conditions 
d'éclairement, la densité et le genre de végétation environnante, 
la nature du sol fourniront souvent de précieuses indications pour 
prélever fructueusement. 

Les procédés de récolte sont naturellement différents suivant les 
habitats étudiés mais le point commun est d'arriver par un moyen 
approprié à concentrer, dans un dépôt liquide, les espèces consti­
tuant les différentes faunes de ces divers habitats. 
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a) Dans les eaux douces

La récolte des Thécamoebiens pélagiques se fait au moyen du 

filet à plancton dont il existe toute une gamme de dimensions. On 

le promène en surface en le traînant derrière une barque ou de la 
berge à l'aide d'un manche. Les récoltes sont versées dans des réci­
pients différents pour chaque prélèvement. 

Pour le dragage des grands fonds, on peut se servir d'un filet à 
plancton lesté ou, suivant la méthode préconisée par PENARD, d'un 
cylindre métallique, système que nous préférons au filet car la vase 

recueillie est moins soumise au lavage au cours de la remontée. Il faut 

placer un poids servant de lest sur la corde à un mètre environ du 
cylindre ; de cette manière, le cylindre racle parfaitement le fond. 

Dans la région de la beine ou des grèves inondées, les prélèvements 
se font à l'aide d'une éprouvette ; l'éprouvette bouchée avec le pouce 
est placée horizontalement à l'endroit choisi puis on la laisse se rem­
plir en enlevant le pouce ; on recueille ainsi le dépôt superficiel riche 

en Thécamoebiens. La même technique s'emploie pour les sapro­
pèles peu profonds. 

Les plantes aquatiques sont raclées, lavées ou exprimées suivant 
leur nature ; le dépôt est placé dans de l'eau de la station. Au labo­
ratoire, après décantation, on prélève sur la surface du dépôt pour 
examen. On peut égalcmen t centrifuger. 

b) Dans les eaux de mer

Ici les prélèvements se feront dans le plancton, au filet, ou, dans la 
région des grèves ou des plages, par raclage des plantes marines, sur 
le fond des flaques d'eau abandonnée par la marée et parmi les sables. 

c) Dans les mousses

Pour les mousses, la récolte consistera à récolter celles-ci en évitant 
d'entraîner trop de débris (terre dans les cas de mousses épigées, 
écorce dans les cas de mousses épiphytiques). Chaque fois que cela 
est possible il est préférable de couper les mousses aux ciseaux. 

Le décrochage des organismes se fait en brassant et en triturant 
les mousses dans un récipient contenant peu d'eau. Quelques mi­
nutes de mouvements rythmés suffiront à obtenir une eau chargée 
d'organismes. Laisser ensuite décanter en éprouvettes. Pour l'exa­

men, prélever dans le dépôt mais également au niveau de capillarité 
où beaucoup de petites espèces persistent à flotter. 
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d) Dans les sphaignes

Pour les sphaignes, qui sont généralement gorgées d'eau, il suffira 
de les exprimer pour obtenir comme précédemment une eau chargée 
de Thécamoebiens. Les sphaignes prélevées peuvent être gardées 

assez longtemps en laboratoire dans de grands cristallisoirs. 

e) Dans les terres

La recherche des Thécamoebiens endogés se fait en exécutant des 
prélèvements de terre aux différents horizons pédologiques. Les en­
droits les plus organiques sont les plus riches. Le milieu le plus pro­
pice aux Thécamoebiens dans les sols se situe dans les zones pédolo­
giques HetF; la répartition verticale se fait suivant le degré de poro­

sité du profil considéré et de la valeur d'influence des zones H et 

F sur les couches sous-jacentes. 

Le sol, substrat poreux, s'imprègne des caractères chimiques gé­
néraux de la végétation qu'il porte ; par exemple une terre prélevée 
sous un tapis de mousses présentera une faunule thécamoebienne 
proche de celle des mousses car les caractères écologiques de l'un 
auront influencé l'autre et il y aura une contamination« per descen­
dum », contamination encore favorisée par les eaux de pluie et la 

percolation. 
D'une façon générale, on peut conclure que la zone habitée par les 

Thécamoebiens dans un profil pédologique comprend tout l'horizon 
Ao et la moitié de l'horizon Al, avec un développement climax dans 
la zone H et la zone F; les horizons A2 et B ne contiennent que des 
reliquats des populations des couches supérieures. 

Les sols de forêt sont les plus riches en Thécamoebiens ceci en raison 
de leur richesse en matières organiques, de leur perméabilité et de 
leur degré d'humidité qui est entretenue et favorisée par les arbres. 

Microséparation 

Les prélèvements de terre devront être traités d'une façon parti­
culière car l'examen microscopique des terres par les procédés clas­
siques ne donne rien et ne met pas en évidence la faune si riche de ce 
genre de milieu. 

En 1959 nous avons publié notre procédé de microséparateur à 
air ou à gaz (fig. 3), qui est une variante de la technique d'isolement 
des Thécamoebiens du sol de BONNET et THOMAS (1958). Ces pro­
cédés sont dérivés de ceux connus sous les noms de flottage ou mous-
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F 

B 

FIGURE 3. 

FIGURE 3bis. 
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sage, utilisés pour l'étude des Foraminifères ; ils sont basés sur la 
double propriété qu'ont les thèques de pouvoir flotter à la surface 
d'un liquide et de répondre parfaitement aux lois des tensions super­
ficielles. L'échantillon de terre préalablement desséché et pesé est 
agité énergiquement dans un volume déterminé d'eau distillée, 
puis introduit par un tamis à grosses mailles (A) dans un tube (B) 
qui sera obturé par un bouchon percé de trois trous ; par le premier 
trou descend jusqu'au fond du tube un tuyau d'arrivage d'air ou de 
gaz (C) ; du second trou sort un tube à robinet qui part du niveau de 
la base du bouchon (D) ; dans le troisième trou passe un tuyau qui 
partant du fond du tube est recourbé en U (E) et aboutit à une large 
éprouvette (F). 

Il suffit, le tout mis en place, de laisser barboter l'air fourni 
par une pompe à air ou le gaz fourni par un appareil de Kipp pour 
l'hydrogène ou le gaz carbonique. Un barbotage de 1 ou 2 minutes 
suffit largement; on ferme alors le robinet (D) ; l'air ou le gaz s'ac­
cumulant dans le tube (B) contenant la suspension de terre, pousse 
le tout par le tube en U dans l'éprouvette (F). 

Les déchets les plus lourds restent dans le tube (B) tandis que les 
thèques flottant dans l'eau se réunissent par les lois des tensions 
superficielles au niveau de capillarité dans l'éprouvette (F) où elles 
sont prélevées en masse à la pipette et déposées sur lame pour l'ob­
servation ou la confection de préparations définitives. 

Disposition de pièges dans les masses aquatiques 

Certaines espèces aquatiques appartenant généralement à la 
faune des régions benthiques peuvent facilement être capturées au 
moyen de pièges déposés dans la mare ou l'étang. 

Ce système consiste à immerger sur les fonds une série de petites 
boîtes en plastique percées de quelques trous de 100 à 300 µ ce qui 
suffit pour permettre aux grosses espèces de s'introduire dans la boîte. 

Légendes des figures 3 et 3bis. 

Fm. 3. - A - Tamis à grosses mailles 

B - Tube de barbotage 

C - Tube d'arrivée d'air ou de gaz 

D - Tube à robinet d'échappement 

E - Tube en U pour le passage de la suspension après barbotage 

F - Tube à prélèvements. 

Fm. 3bis. - Thécamoebiens d'un sol de forêt, préparation exécutée après microsé­

paration à l'hydrogène, X 40 et X 100. 
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A l'intérieur de ces boîtes remplies d'eau on place différents appâts, 
soit de petits fragments de tissus morts (la plupart des tissus con­
viennent : fragments de têtards, de larves d'insectes, de foie, de rate 

de mammifères, de la peptone), soit des produits végétaux tels que 

grains d'avoine, de froment ou de blé. 

Ces boites lestées de plomb sont reliées à la berge par un fil de 

nylon ; on les laisse en place de 3 à 6 jours puis on les récupère et on 
en recueille le contenu. 

En plus des nombreux Ciliés, certaines espèces de Thécamoebiens 
sont attirés par ces putréfactions lentes ou par la flore bactérienne 

qui s'y développe. Ce système permet de contrôler certains chimio­

tactismes. Nous avons pu observer ainsi un chimiotactisme positif 

pour des tissus de compositions fort différentes chez Difflugia ob­

longa var. lacustris, Difflugia lanceolata, Difflugia smilion, Euglypha 

loevis et, pour les produits végétaux chez : Centropyxis orbicularis, 
Centropyxis platystoma et Euglypha tuberculata. 

Renseignements relatifs aux prélèvements 

La mesure du pH doit autant que possible être faite sur le terrain 
au moment du prélèvement; elle se fait au pH-mètre électronique 

portatif ou par une méthode colorimétrique : papier réactif ou solu­

tion permettant de couvrir une plage de pH suffisante. BoNNET 
préconise les solutions suivantes : 

Vert de Bromocrésol pH 3,5 à 5,2 
Rouge de méthyle pH 4,6 à 5,5 
Bleu de bromothymol pH 6,0 à 7,5 
Rouge de crésol pH 7,2 à 8,5 

Le pH apparaît comme un indice secondaire car les Thécamoe­

biens ne se montrent pas fort sensibles aux fluctuations de pH ; toute­
fois il est bon de le connaître car il traduit la résultante de nombreu­

ses conditions chimiques. 

Outre le pH, il est important de noter la date du prélèvement, 
l'endroit géographique, le milieu, l'habitat et les températures de 
l'air et de l'eau. 

Statistiques 

La manipulation destinée spécialement à la numération micro­

scopique des espèces consiste à obtenir dans un tube une suspension 
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riche en thèques, ceci à l'aide d'une technique appropriée, centri­

fugation, sédimentation, filtrages successifs ou microséparation. 

Quelque soit la méthode employée, on prélève avec une micropi­
pette titrée ceci afin d'étaler toujours la même quantité de liquide; 
on compte alors la totalité des représentants de chaque espèce con­
sidérée sur un nombre donné de préparations où la répartition est 
homogène. 

Les chiffres obtenus seront des valeurs sûres pour calculer les 
moyennes ou les pourcentages dans les graphiques. Il faut compter 

les organismes sur la totalité de la préparation et non pas seulement 

dans une zone, car l'observation montre que les grandes espèces se 
groupent toujours au centre de la préparation. 

Les méthodes statistiques sont fort variées, allant du simple gra­
phique à deux coordonnées jusqu'aux méthodes mathématiques et 
mécanographiques préconisées par BoNNET (1964). KouRov (1925) 

estimait la quantité des individus d'après une échelle d'abondance 

de cinq degrés. GRoSPIETSCH ( 1958) souligne l'importance des 

études quantitatives en thécamoebologie et préconise l'emploi de 

méthodes phytosociologiques. MoRACZEWSKI ( 1961) emploie une 
échelle d'abondance de cinq degrés basée sur le principe de la pro­
gression géométrique (méthode phytosociologique de BRAUN-BLAN­
Q.UET). 

L'accumulation des statistiques permet d'établir des coefficients 
d'abondance en rapport avec différentes conditions écologiques ; 

elle quantifie l'observation et nous permet d'établir entre deux phé­
nomènes des liaisons insoupçonnées et de tirer profit d'un nombre 
restreint d'observations. 

Manipulations 

Pour les manipulations en vue d'examen ou de montage de pré­
parations, les procédés varient suivant les besoins et évidemment 
suivant les possibilités ou l'habileté de l'opérateur, depuis la soie de 
porc des anciens jusqu'aux micromanipulateurs modernes entière­
ment mécanisés, utilisés pour les microdissections dont nous ne par­
lerons pas ici. 

Pour les besoins habituels, PENARD isolait les organismes d'une 

goutte provenant du tube de prélèvement, déposée sur une lame, 

en les poussant hors de cette goutte à l'aide d'une microaiguille, 
dans une plus petite goutte d'eau pure placée juste à côté, sur la 
même lame. Une fois les organismes choisis isolés dans cette petite 
goutte, il essuyait la première avec précaution. 
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Personnellement nous utilisons un autre procédé assez simple 
qui nous a toujours donné pleinement satisfaction, même avec ·des 
organismes très délicats. Sous le microscope, à un grossissement 
faible ou moyen, nous utilisons une série de tubes capillaires effilés 
à des diamètres variant suivant les besoins ; le tube tenu comme un 
crayon est relié à la bouche de l'opérateur par un tuyau en plastique 
ou en caoutchouc et le ou les organismes choisis sont aspirés délicate­

ment dans le tube capillaire puis déposés sur une lamelle propre 
dans une petite goutte d'eau distillée ; l'opération est recommencée 
à partir de cette goutte plusieurs fois si nécessaire. On peut d'ail­
leurs opérer inversement, c'est à dire, par ce procédé, éliminer les 
impuretés. Avec un peu d'habitude on aspire électivement, sans 
dommage, l'organisme choisi avec un minimum d'eau, ce qui sim­

plifie l'immersion dans les alcools ou le xylol pour le montage des 
préparations définitives. 

Cette technique convient également pour l'étude des Cilits. 

Les élevages 

En protozoologie, comme dans toutes les sciences microbiolo­
giques, l'intérêt des élevages est immense ; seule cette technique 
supplée aux observations fragmentaires et corrige les erreurs d'in­
terprétation. Elle permet des observations suivies sur des phéno­
mènes encore peu connus. Les Thécamoebiens ont été beaucoup 
moins étudiés vivants que les autres protistes car dans les prélève­
ments on ramène surtout des thèques vides. Ajoutons que la litté­
rature ne comporte aucune description technique d'une méthode 
d'élevage de Thécamoebiens. 

Nous décrivons ici un procédé d'élevage qui nous fournit depuis 
1959 de nombreuses populations d'espèces aquatiques, sphagnicoles 
et muscicoles. 

L'établissement d'un milieu d'élevage de Thécamoebiens, rela­
tivement simple dans son principe, est une chose fort complexe à 
réaliser en laboratoire si l'on veut obtenir des populations pures et 
normales. Il faut trouver l'équilibre, la vie n'étant possible que dans 
la mesure où s'établit entre l'organisme et l'environnement un ré­
gime d'échange suffisant. C'est l'établissement d'un tel régime qui 
constitue le premier objectif dans l'élaboration d'un milieu accep­
table. Les organismes doivent conserver avec ce nouveau milieu les 
mêmes relations étroites qu'avec le milieu d'origine. Il convient 
donc de procurer non seulement la nourriture aux Thécamoebiens, 
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LÉGENDE DE LA FIGURE 4. 

A - Aquarium principal à eau circulante 

B - Aquarium à eau stagnante 

C - Bac à sphaignes 

D - Récipient noir 

E - Aquarium chauffé 

F 

F - Récipient intermédiaire où se développent des algues 

G - Filtre d'aquarium. 

C 

E 

mais aussi tous les matériaux nécessaires à l'élaboration de leur 

thèque dans des conditions absolument semblables à ce que ces Rhi­

zopodes fort sensibles trouvent dans la nature. 
La technique que nous avons mise au point consiste à obtenir, en 

un bloc formé de différents récipients, toutes les conditions écolo­
giques reproduisant les différents milieux de « préférence» que les 
Thécamoebiens rencontrent dans la nature, où l'on peut régler et 
contrôler les apports d'eau et d'éléments dissouts, les différentes tem­

pératures, les conditions d'aération et de phototropisme, ainsi que 

les fluctuations de pH. 
Tous les récipients du système (fig.4) communiquent les uns avec 

les autres par des tubulures en cascade ou par un système de tubes 
en U formant vases communicants ; l'eau est en perpétuel mouve­
ment par l'intermédiaire de pompes à air de telle sorte que la tota-
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lité de la masse d'eau se déplace dans le même sens, assurant ainsi 
une aération et une autoépuration suffisante. L'évaporation est 
régulièrement compensée par apport d'eau distillée, ceci afin d'évi­
ter la concentration des sels. 

Les différentes plantes aquatiques intervenant dans notre instaHa­
tion sont convenablement lavées avant d'être plantées. Nous avons 

réduit au minimum les espèces, choisies parmi celles qui sont proli­
fiques en aquarium telles que: Valisneria, Myriophyllum, Sphagnum 

et Lemna; plusieurs espèces d'algues vertes et filamenteuses font 
leur apparition d'elles-mêmes. 

Le fond,servant de terrain dans les aquariums (A) et (B), est formé 
d'un mélange constitué de gravier plus ou moins fin de quartz, 
de calcaire et de silice, énergiquement lavé et stérilisé. 

C'est dans le feutrage organique naturel qui se forme avec le temps 
dans le bac (B), seul bac qui n'est pas placé« en série» avec les autres 

et où l'eau est presque stagnante, que seront implantées les espèces 
sélectionnées, extraites, sous le stéréomicroscope, de prélèvements 
sauvages. 

Un des récipients (E) est constamment maintenu par thermostat 
à une température de 30° C, déterminant ainsi dans tous les réci­

pients une gamme de températures sensiblement différentes et rela­
tivement constantes. 

Le récipient (C) contenant des sphaignes vivantes est d'un pH 
acide ; les sphaignes mortes sont éliminées. Ce pH va s'alcaliniser 
dans les bacs suivants, ce qui détermine une gamme de pH que cer­
tains organismes mettront à profit. 

Le récipient (D), peint en noir, est un refuge pour les organismes 
à phototropisme négatif. L'absence de lumière y empêche le déve­
loppement d'algues vertes, ce qui rend nécessairement ce milieu 
différent des autres. 

Le bac (G) est un filtre d'aquarinm ordinaire. 
Il faut que, dans l'ensemble, il y ait un développement naturel de 

la nourriture par développement naturel des végétaux, oxygénation 
et circulation constante de l'eau dans le système. 

Chaque récipient fournit ses populations caractéristiques dès que 
les germes ont trouvé le milieu qui leur convient car il faut que les 
Thécamoebiens, pour se développer, puissent « choisir» l'endroit 
qui leur est favorable comme cela se passe dans la nature. 

De nombreuses espèces ont été ensemencées dans ce système ; les 
résultats obtenus ont été fort satisfaisants et nous ont permis de com­
pléter nos connaissances sur quelques faits relatifs à l'enkystement, 
à la nutrition, au polymorphisme spécifique et à la reproduction. 
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ESPÈCES MISES EN ÉLEVAGE ET APPRÉCIATION DES RÉSULTATS SUR UNE 

PÉRIODE DE CINQ, ANNÉES 

Arcella rotunda 

Arcella discoïdes 

Arcella vulgaris 

Arcella hemisphaerica 

Centrop_yxis aculeata 

Centropyxis discoïdes 

Centropyxis sylvatica 

Dijflugia oblonga 

Difflugia oblonga v. lacllStris 

Dif.flugia acuminata 

Dif.flugia lobostoma 

Difflugia urceolata 

Difflugia tuberculata 

Difflugia lobostoma f. multilobata 

Dijjlugia lanceolata 

Difflugia lucida 

Nebela tincta 

Nebela tincta !. stenostoma 

Nebela co/laris 

Nebela militaris 

Nebela lageniformis 

Euglypha crenulata 

Euglypha crenulata v. minor 

Euglypha acanthophora 

Euglypha loevis 

Lesquereusia spiralis 

Trinema lineare 

Cryptodifflugia oviformis 

Cryptodijflugia compressa 

Cyphoderia ampulla 

Lecythium hyalinum 

+ développement moyen

+ + bon développement

+ + + très bon développement

ne se sont pas développées 

Nombre Résultat 

d'individus 

introduits 

10 + 

5 ++ 

3 + 

5 +++ 

5 +++ 

5 +++ 

4 ++ 

6 + 

4 +-+ 

5 +++ 

2 ++ 

8 + 

5 + 

5 ++ 

3 -

10 + 

3 + 

10 ++ 

5 ++ 

5 -

3 + 

3 + 

4 ++ 

2 -

5 + 

Mise en culture d'échantillons 

Espèces 

apparues 

de manière 

inattendue 

++ 

+++ 

+++ 

++ 

+ 

+ 

Cette méthode consiste à placer un échantillon en culture, par des 

procédés bactériologiques, sur des milieux nutritifs appropriés favo­
risés ou non par une température régulière. 
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Ces procédés, utiles pour l'étude biologique, peuvent être la source 
d'erreurs dans les relevés faunistiques et les études écologiques car 
ils permettent la déhiscence de kystes qui ne se serait peut être 
jamais produite dans la nature. WrnoGRADSKY (1925) mit déjà en 
garde contre les conclusions qu'on pouvait tirer de la pratique abu­
sive de ces méthodes de culture. 

Il existe plusieurs milieux nutritifs simples utilisés également pour 
l'étude des Gymnamoebiens. 

Extrait de sol-agar. Préconisé par O. W. HALE (1963) pour la 
mise en culture d'échantillons de terre. L'extrait de sol est obtenu par 
autoclavisation d'une partie de terre avec une partie d'eau puis 
filtré et allongé de quatre volumes d'eau distillée agarisée. On coule 
en boîte de Petri et l'on ajoute 0,5 g de l'échantillon de terre. 

Milieu de Pringsheim (Terre+ eau). Ce milieu se prépare et se main­
tient en éprouvettes. Par éprouvette normale, placer 5 grains de blé 
ou d'orge, 4 cm de terre finement tamisée, compléter avec de l'eau 
distillée et bouillir. 

Foin-agar : foin... 50 g 
eau distillée 1000 cc 

Bouillir longuement, filtrer, ajouter 10 g d'agar-agar et couler 
en boîte de Petri ou en tubes inclinés. 

Macération froide de terre. Ce milieu est obtenu par une longue ma­
cération de 250 g de terre humifère dans 1 1 d'eau ; quatre ou cinq 
jours plus tard, après agitation, on décante et on filtre deux fois. 
Le filtrat est réparti en éprouvettes bouchées au coton. Nous 
avons obtenu dans ce milieu simple des souches de Trinema lineare, 

Trinema complanatum, Trinema enchelys, Euglypha rotunda, Euglypha 
loevis, Cyphoderia ampulla (original). 

Maintien des organismes en observation (in vivo) 

Lorsqu'il s'agit de maintenir des Thécamoebiens en vie pour des 
observations de longue durée, les organismes sont placés en lames à 

cuvette ou en verres de montre et conservés en chambre humide 
suivant la technique de MAUPAS. La chambre humide est constituée 
d'un grand cristallisoir à bord rodé et hermétiquement clos par une 
plaque de verre ; ce cristallisoir contient de l'eau et un système de 
support pour les lames et les verres de montre ; l'espace d'air doit 
être réduit au strict minimum ce qui empêche au maximum l'éva­
poration et la concentration des sels dans les liquides conservés. 

Pour l'installation d'organismes vivants en lames d'observation 
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à longue durée, l'immersion d'une goutte d'eau contenant les Thé­
camoebiens dans l'huile de paraffine entre lame et lamelle, décrit par 
TuFFRAU ( 1959) pour les ciliés, convient très bien. Pour les Thé­

camoebiens, il faut évidemment adapter l'épaisseur du liquide au 
volume des thèques. 

Le dispositif de TuFFRAU est une amélioration de la chambre à 
huile de CoMMANDON et DE FoNBURNE (1938) qui, plus épaisse, ne 
permet pas de retourner la préparation de 180u sans craindre 
un écoulement et ne permet pas les observations à fort grossisse 
ment. 

La durée de vie active normale des organismes placés dans ces 
dispositifs est de 15 à 20 heures, après quoi, par manque d'oxygène, 
les amibes se rétractent, s'enkystent ou se lysent. 

Les lames à cuvette, non couvertes, conservées en chambres hu­
mides de MAUPAS, permettent une conservation beaucoup plus 
longue des Thécamoebiens ; il faut toutefois veilleràcompenser l'éva­
poration. 

Fixation 

Il y a deux types de fixation : la fixation en masse des récoltes et 
la fixation sur lame en vue d'examen spécial ou de coloration. La 
principale qualité d'un fixateur est de tuer rapidement les micro­
organismes sans les déformer. 

Le premier type de fixation est une chose assez simple à réaliser 
avec les fixateurs habituels ; nous avons utilisé les suivants avec 
satisfaction : 

1. Trioxymetylène neutralisé: en solution à 8, à 10 %-

2. Picroformol de BoIN :

formule: solution aqueuse saturée d'acide picriqùe
formol à 40 % 
acide acétique . . . . . . . . . . . . 

3. Picroformol glycériné:

formule : eau distillée
formol à 40 % 
acide picrique 
glycérine 

30 cc 
10 cc 
2 cc 

100 cc 
2 cc 

0,5 g 
5 cc 

Ce mélange conserve parfaitement tous les organismes sans aucune altéra­
tion. 
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4. Picroformol cuprique: qui améliore la

formule : eau distillée
acétate neutre de cuivre 
acide picrique 
formol à 40 % 
acide acétique 

5. Picroformol alcoolique : qui se nomme
BOSQ-BRASIL ou Born alcoolique :

formule: alcool à 80 ° 

formol 40 % 
acide acétique 
acide picrique 

6. Mélange de CARNOY:

formule : chloroforme
alcool absolu 
acide acétique 

7. Sublimé acétique:

formule : solution saturée
acide acétique 

de bichlorure; 

8. Sublimé alcoolique de ScHAUDINN :

formule : solution saturée de bichlorure
alcool absolu 

9. Fixateur de REGAUD:

fixation des cytoplasmes : 

100 cc 
2,5 g 
4 g 

10 cc 
1,5 cc 

encore mélange de Du-

150 cc 
60 cc 
15 cc 
1 g 

3 cc 
6 cc 
1 cc 

mercunque 95 cc 
5 cc 

de mercure 50 cc 
25 cc 

formule : solution de bichromate de potassium à 3 % 4 cc 
formol neutre 1 cc 

10. Mélange de HELLY:

formule : bichlorure de mercure 5 g 
bichromate de potassium 2 g 
sulfate de sodium 1 g 
eau distillée 100 cc 
formol neutre 10 cc 

Ces deux dernières formules conviennent pour le matériel fixé en vue de 
faire des coupes. 

La fixation correcte des pseudopodes déployés est toujours diffi­
cile ; la méthode de PENARD consiste à inonder la préparation d'un 
jet d'alcool absolu ; R. THOMAS préconise le formol sublimé ; person­
nellement nous utilisons les vapeurs d'acide osmique qui suppriment 
les délicates opérations de lavage avant les colorations et qui donnent 
des fixations rapides et sans déformation. Le procédé consiste à 
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retourner délicatement la lame sur le goulot d'un flacon contenant 
une solution d'acide osmique à 2 %, 

Ce fixateur doit être conservé à l'abri des poussières ; dans ces 
conditions il se conserve fort longtemps. 

Liquides éclaircissants et conservateurs 

Des nombreuses formules de liquides éclaircissants publiées, nous 
n'en retiendrons que deux pouvant rendre quelques services dans 
l'étude des Thécamoebiens. Particulièrement, les grosses espèces 
opaques se trouvent considérablement éclaircies après un séjour de 

quelques jours dans un de ces liquides. 

Lactophénol d' Amann : 

formule : acide phénique cristallisé 
acide lactique 
glycérine 
eau distillée 

Chloralphénol : 

formule : hydrate de chloral cristallisé 
acide phénique cristallisé 

1 g 
1 g 
2 g 
1 g 

4 g 
2 g 

Dans ces deux liquides l'éclaircissement se fait peu à peu et peut 
être accéléré en chauffant légèrement le liquide. 

L'avantage de ces deux formules, c'est de permettre la transfor­
mation immédiate d'une préparation temporaire en préparation 
définitive ; avec le chloralphénol, il n'est pas nécessaire de déshydra­
ter avant de monter au baume. 

Coloration 

Les méthodes de coloration sont nombreuses en microbiologie 
mais toutes ne s'appliquent pas aux Thécamoebiens car la colora­
tion élective est rendue malaisée par la présence de la thèque. 

Nous n'en citerons que quelques unes qui peuvent s'appliquer à 
tous les Thécamoebiens. 

COLORATION SIMPLE DU CYTOPLASME. 

Plusieurs colorants mettent en évidence les particularités du pro­
toplasme et certaines inclusions cytoplasmiques. Nous avons utilisé 

le violet de gentiane phéniqué très dilué (11500) ainsi que le rouge 
neutre. PENARD utilisait souvent le carmin au borax glycériné. 
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COLORATION SIMPLE DES VACUOLES. 

Le rouge neutre est d'un emploi commode ; il permet les colora­

tions« in vivo» et colore électivement les vacuoles alimentaires qui 

prennent fortement le colorant et les vacuoles pulsatiles qui le pren­

nent très peu. 

COLORATION SIMPLE DES PSEUDOPODES. 

Pour colorer de fins pseudopodes sur des animaux fixés nous utili­

sons la safranine aqueuse à 1 /500 et la nigrosine aqueuse à 10 % 

suivant la technique préconisée par DEFLANDRE pour l'étude des 
Ciliés. Cette méthode nous a fourni de précieux renseignements 
sur la morphologie de très petites espèces transparentes telles que 
Corythion, Trinema et Paulinella. L'utilisation du contraste de phase 

diminue pourtant considérablement l'intérêt de ces procédés. 

COLORATION DES NOYAUX. 

Coloration simple : 

Pour colorer rapidement des noyaux, nous utilisons la fuchsine 
basique à 5 % après écrasement ou dilacération de l'animal. Ce 
procédé facile met en évidence la membrane périnucléaire et les 

caryosomes qui se colorent moins intensément. 

Colorations combinées : 

Les techniques suivantes sont des colorations combinées qu'il est 
nécessaire d'exécuter sur une grande quantité d'organismes. 

l) Technique de FEULGEN (appliquée aux Thécamoebiens).

Préparation: Il est préférable de travailler sur lames plutôt qu'en 

salière. Après fixation par le sublimé acétique ou mieux par les 

vapeurs d'acide osmique, rassembler les organismes au centre de la 

lame et laver très soigneusement à l'eau distillée, à l'aide d'une mi­
cropipette ; ajouter la solution de MEYER : 

formule : albumine 
glycérine 
thymol 

50 cc 

50 cc 

0,5 g 

Mélanger au fil de verre, enlever le plus possible de liquide et dessé­
cher. Précipiter par l'alcool formolé : 

formule : alcool à 95 ° 
formol 
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Placer en alcool à 70 °. La préparation peut y séjourner en atten­
dant la coloration. 

Coloration : 

Laver à l'eau distillée à la pissette. Pour les opérations qui suivent 
procéder par immersion de la lame en tubes de BoRREL. 

a) dans l'acide chlorhydrique normal 5 minutes 

b) dans l'acide chlorhydrique à 60 ° C 8 minutes 

c) dans l'acide chlorhydrique normal 2 minutes 

Laver à l'eau distillée ; placer dans le réactif de ScHIFF 1 heure. 

Formule du ScmFF d'après FEULGEN : 

fuchsine basique 
eau distillée 
bisulfite de sodium sec 
acide chlorhydrique normal 

1 g 
200 cc 

1 g 
20 cc 

Placer en eau sulfureuse dans trois tubes différents; au total 10: 
minutes. 

formule : eau distillée 
bisulfite de sodium 
acide chlorhydrique normal 

200 cc 
3,5 g 

10 cc 

Laver à l'eau distillée à la pissette, déshydrater et monter au baume. 

2) Technique de DE LAMATTER et CHAO.

Le stade de la préparation reste le même que pour la coloration de 
FEULGEN. 

Coloration: Laver à l'eau distillée à la pissette. 

a) Placer en acide chlorhydrique normal

b) en acide chlorhydrique à 60 ° C

c) en acide chlorhydrique normal

2 minutes 

5 minutes 

2 minutes 

Laver à l'eau distillée à la pissette ; placer en eau formolée à 1 % 
pendant 30 minutes. Laver à l'eau distillée ; placer dans une solution 
de fuchsine basique à 0,50 % pendant 2 heures. 

Lorsque les organismes sont surcolorés, la différenciation se fait 
aisément dans l'alcool à 90 ° ; la durée est fort variable : de 1 à 7 heu­
res. 

La phase de préparation des deux méthodes de coloration précé­
demment décrites, peut être remplacée par la technique de A. 
SAVOIE ( 1963) qui consiste à rassembler les organismes dans la plus 
petite goutte d'eau possible. Fixer 10 à 20 secondes par les vapeurs 
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d'acide osmique (solution à 2 %) . Enlever l'eau à la micropipette ; 
ceci se fait sous le stéréomicroscope. Laisser ensuite sécher à l'abri 
des poussières pendant quelques heures. 

Pendant la réaction de FEULGEN, il est nécessaire de prolonger 
l'hydrolyse dans l'acide chlorhydrique à 60° C pendant 15 minutes. 

Pour la coloration selon DE LAMATTER et CHAO, l'hydrolyse doit 
être d'une durée de 10 minutes. 

COLORATION DU CHONDRIONE ET DES INCLUSIONS 

Sur coupes de matériel fixé au fixateur de REGAUD ou de HELLY. 

Hématoxyline de REGAUD : 

formule: solution alcoolique d'hématoxyline à 10 % 
glycérine 
eau distillée 

Technique: 

1. Laver très longuement.
2. Inclure à la paraffine ; coupes de 2 à 5 µ.

10 
10 
80 

cc 
cc 

cc 

3. Mordancer les coupes dans l'alun de fer à 5 % pendant 24
heures.

4. Laver à l'eau distillée.
5. Colorer pendant 24 heures à l'hématoxyline de REGAun.
6. Différencier dans l'alun de fer à 3 %,
7. Laver, déshydrater et monter au baume.

Déshydratation 

Pour toutes les techniques employées en coloration la déshydrata­
tion s'effectue par le passage de la préparation dans la série des al­
cools à 90°, 95° et absolu, puis dans le xylol. 

Cette opération peut se faire dans une batterie formée de tubes 
BoRREL, mais nous préférons poser les alcools et le xylol en grosses 
gouttes sur la préparation et suivre la déshydratation au stéréomi­
croscope car, à cause de la thèque, l'opération est plus délicate pour 
les Thécamoebiens que pour les autres Protozoaires. 

On peut évidemment déshydrater en masse des récoltes particu­
lièrement riches, en éprouvettes ; il faut, dans ce cas, éliminer le plus 
d'eau possible sans déssécher puis recouvrir le tout par l'alcool à 
90°, laisser agir 5 minutes, égoutter, remplacer cet alcool par de 
l'alcool à 95°, laisser agir 5 minutes, égoutter et remplacer par du 
xylol phénolé : 

formule : xylol 
acide phénique 
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Suivant R. THOMAS, le xylol phénolé peut être remplacé par la 
formule suivante : 

alcool à 95° 
terpinéol 

. . . . . . . . . . . . . . 50 
50 

cc 
cc 

qui permet la conservation fort longue de populations en éprouvettes.
La déshydratation simple et usuelle en vue du montage de pré­

parations définitives de thèques vides se fait au xylol seul ; il est pré­
férable d'ajouter le xylol en gouttes sur la préparation désséchée et
de surveiller la déshydratation sous le microscope ; dès que l'ensem­
ble est bien éclairci, on ajoute la résine et on pose le couvre-objet.

Cultures d'algues et de bactéries 

Lorsqu'on étudie des germes ou que l' on désire conserver longtemps, 
des Thécamoebiens vivants, en lame à cuvette, en verre de montre 
ou en goutte incluse dans l'huile de parafine, il faut leur procurer 
leur nourriture. 

Pour les bactériophages, il sera nécessaire d'exécuter une culture 
bactériologique ; on exécute d'abord une culture de sélection sur 
milieu solide. 

Gélose nutritive : 

formule : macération de viande 
peptone . . . . .
chlorure de sodium 
agar-agar 

100 cc 

2 g 
0,5 g 
1,5 g 

On ensemence en boîte de PETRI avec de l'eau du prélèvement; 

les colonies bactériennes ne tardent pas àse développer ; on en choisit 
une et on pratique alors une culture pure sur milieu liquide pauvre. 
Il y en a plusieurs qui nous ont donné de bons résultats : 

1) l'infusion de foin stérilisée

2) l'eau peptonée

3) l'eau peptonée-protéosée.

Pour les Algophages, les algues vertes s'obtiennent très facilement 
en faisant macérer des plantes vertes en pleine lumière. 

Les Flagellés se cultivent facilement dans le milieu de PRINGS­
HEIM: 

formule: eau 
peptone 
acétate de sodium 

500 
50 

1 

cc 

g 
g 
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Les Infusoires Ciliés tels que Glaucoma pyriformis, qui nous a servi 
maintes fois à nourrir Dijflugia oblonga v. nodosa, se multiplient très 
facilement dans différentes infusions de foin, d'avoine ou de blé. 
Ces infusions placées en verre de montre et en chambre humide de 
MAUPAS ensemencées avec un Cilié donneront de grandes quantités 

de protozoaires en quelques jours. 

Colorations bactériologiques 

Les cultures bactériologiques servant de nourriture aux Protozo­
aires, qu'elles soient en milieu solide ou en milieu liquide, ont des 

caractères visibles à l'œil nu ; la forme et l'aspect des colonies suffi­
sent dans la plupart des cas pour leur sélection ; toutefois, il est sou­
haitable en certaines circonstances de pouvoir colorer en vue d'exa­
mens ou d'identifications plus poussées ; nous en dirons donc quel­
ques mots. 

Préparation : Déposer une goutte de la culture sur une lame propre 
dégraissée et bien sèche et l'étaler en couche très mince à l'aide d'un 

fil de platine ; laisser sécher spontanément à l'air ou sur platine chauf­
fante. 

Il existe deux méthodes de colorations courantes en bactériologie, 
la coloration simple et la coloration double. 

Coloration simple : Recouvrir la préparation par une grosse goutte 
de colorant ; laisser agir 2 à 3 minutes ; laver à l'eau distillée ; sécher 

comme précédemment. 

Les colorants usuels les plus simples sont : 

l. la solution aqueuse de bleu de métylène à 1 %
2. la solution aqueuse de safranine à 1 %
3. la solution aqueuse d'éosine à 1 %
4. la solution aqueuse de vert de métylène à 1 %
5. la solution alcoolique d' éosinate de bleu de métylène qui colore en

bleu les éléments basophiles et en rouge les éléments acido­
philes.

6. la safranine alcoolique de SEMICHON :

formule : safranine 1 g 
alcool à 90 ° 100 cc 
formol 100 cc 
eau distillée 2 cc 

7. la solution aqueuse d'acide picrique: il s'agit de solutions saturées
qui colorent les plasmas en jaune; elles servent surtout de
colorant de différenciation.
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Ces deux derniers colorants conviennent également pour les Pro­
tozoaires. 

Coloration double, méthode de GRAM. 

a) Recouvrir la préparation (desséchée et fixée) avec une solution
de violet de gentiane phéniqué. 

formule : violet de gentiane 
alcool à 90 ° 

acide phénique 

g 
10 cc 

2 g 

b) Verser l'excès du colorant et recouvrir avec la solution iodo­
iodurée de LuGOL. 

formule: iode 
iodure de potassium 
eau distillée 

Laisser agir une minute. 

1 
2 

200 

g 
g 
cc 

c) Rejeter le LuGoL. Laver la lame à l'eau distillée; égoutter puis
décolorer à l'alcool goutte à goutte jusqu'à ce que l'alcool s'écoule 
incolore. Laver à l 'eau. 

d) Recolorer pendant 20 à 30 secondes par la solution aqueuse
de fuchsine de ZIEHL. Égoutter le colorant, laver à l'eau et sécher 
la préparation. 

Les examens se font à l'immersion sans couvre-objet. 
Les« gram positifs» sont colorés en violet foncé et les« gram néga­

tifs» en rose. 

Montage des préparations 

Préparations temporaires. 

Utilisée pour l'examen simple ou le comptage des organismes, la 
méthode consiste à laisser dessécher une goutte de l'échantillon sur 
lame et à examiner à sec ou à inclure dans un liquide éclaircissant tel 
que le xylol, le toluène ou, comme le préconise R. THOYIAS, le ter­
pinéol ; les tests s'observent avec beaucoup de facilité dans ce dernier 
milieu en raison de son indice de réfraction très élevé et de sa con­
sistance oléagineuse qui permet des manipulations aisées, notamment 
pour l'examen apical des pseudostomes d'espèces globuleuses ou 
allongées. 
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--.----

Fic. 5. - Centropyxis discoides: Elevage.

Préparations définitives. 

Elles se font par inclusion dans une résine, baume du Canada ou 
résine de coumarone, après déshydratation dans le xylol ou le toluène 
en ayant soin d'éviter les bulles d'air. 

Ces deux méthodes peuvent s'appliquer sur des préparations d'or­
ganismes en masse ou isolés dont E. PENARD est le promoteur. Cette 

forme de préparation est la plus indiquée pour l'établissement de 
collections. 

L'étiquetage des préparations doit être aussi complet que possible. 

Normalisation du dessin et de la cotation des Thécamoebiens 

La taxonomie des Thécamoebiens étant principalement basée 

sur la morphologie et la morphométrie de la thèque, nous pensons 
qu'il serait utile d'introduire une certaine normalisation dans la 
représentation graphique des espèces, ainsi que dans l'appellation 
des différentes mensurations. En effet, la notion de « hauteur» et 
de« longueur», suivant les auteurs, désigne souvent la même mesure. 
La méthode de cotation est depuis longtemps normalisée en techno­
logie, dans le dessin de projection, suivant des règles internationales. 
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Cotation. 

Le test d'un Thécamoebien est un volume stable qui s'inscrit dans 
une forme géométrique à symétrie axiale, cylindrique, ovoïde, hé­
misphérique ou sphérique. 

L'axe principal d'un test passe par le centre du pseudostome. 
Comme un Thécamoebien se déplace avec le pseudostome au con­
tact du substratum, l'axe est perpendiculaire à celui-ci. C'est pour 
cette raison, que les anciens auteurs, WAILES et ses contemporains, 
représentaient les Rhizopodes Testacés avec le pseudostome tourné 
vers le bas ; il est entré dans la coutume actuelle, pour une raison 
esthétique du dessin, de les représenter à l'envers, pseudostome vers 
le haut mais cette façon est irrationnelle. THOMAS ( 1958) a déjà attiré 
l'attention sur la diversité de cotation actuellement en usage. 

Normalement, la hauteur d'un Thécamoebien est la distance com­
prise entre le pseudostome et le sommet de la thèque, cornes ou épi­
nes non comprises quand il y en a. Nous citons quelques exemples 
et les figures 5, 6, 7, 8, 9 et 10 situent les différentes mensurations à 
leur place (planche VIII). 

Une Difflugia aura comme cotes : une hauteur, un diamètre qui 
est la plus grande dimension perpendiculaire au grand axe, un dia­
mètre de pseudostome et, éventuellement, une longueur de corne. 
Fig. 5 et 9 de la planche VIII. 

La notion de longueur d'un Thécamoebien ne peut s'appliquer 
qu'aux organismes plats ou hémisphériques ayant un pseudostome 
excentrique placé sur la sole ventrale, par exemple : Centropyxis 
(fig. 7) qui aura une longueur, une hauteur, un diamètre de pseu­
dostome avec sa profondeur d'invagination et, éventuellement, 
une longueur de cornes. 

L'épaisseur s'appliquera à la plus petite dimension du corps de la 
thèque perpendiculaire au grand axe pour un organisme comprimé, 
par exemple: Nebela (fig. 6 et 10) qui aura, outre les mensurations 
particulières du pseudostome, une hauteur et une largeur. 

Lorsqu'un Thécamoebien possède un col bien différencié, par 
exemple: Nebela lagenijàrmis PENARD, fig. 10, il convient d'indiquer 
la longueur de ce col non pas comme fraction de la hauteur, mais 
comme cote supplémentaire. 

Cyclopyxis ou Phryganella, dont la forme s'inscrit dans une hémi­
sphère, auront une hauteur, un diamètre et un diamètre de pseu­
dostome. Il en sera de même pour les Arcella où il y aura lieu d'ajou­
ter en plus la profondeur d'invagination du pseudostome et, éven­
tuellement, la hauteur du tube buccal (fig. 8). 
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Figuration. 

La représentation d'un Thécamoebien, lorsqu'il est régulier, à 
section circulaire, à pseudostome circulaire et concentrique peut se 
faire par une seule vue. Le choix de cette vu,;: sera celui qui donne 

le plus de renseignements sur les formes ; en dessin de projection 

cette vue se nomme « élévation» : fig. 1 et 2. Le rabattement de la 

vue en élévation d'un quart de tour vers la droite se nomme« profil» 

tandis que le rabattement d'un quart de tour vers le bas se nomme 
« plan». 

Pour un organisme tel q u' Arce/la, il sera nécessaire de faire deux 
vues, la vue en élévation et la vue en plan, car une seule vue ne ren­
seigne pas suffisamment sur la forme réelle de l'organisme : fig. 8, 

tandis que, pour un organisme comprimé on aura besoin des vues 

en élévation et de profil: fig. 3, 6 et 10; la vue en plan dans ce cas 

est toujours moins explicite que la vue de profil. 

Certaines espèces aux formes assez complexes auront besoin, pour 
être correctement représentées, des trois projections : élévation, plan 
et profil ; par exemple : Dijflugia oblonga v. nodosa LEIDY, fig. 4 
(Planche VIII). 

Il est souhaitable de représenter les différentes vues suivant les 

règles du dessin, le rabattement des vues plan et profil dans leur plan 
de projection respectif par rapport à la vue en élévation. 

L'application de ces règles de dessin de projection facilite énormé­
ment la compréhension et la cotation rationnelle des croquis de dia­

gnose. 

EXPLICATION DE LA PLANCHE VIII. 

FIG. 1. - Difflugia acuminata EHRENBERG, vue en élévation. 

FIG. 2. - Difflugia oblonga (EHRENBERG) LEIDY, vue en élévation. 

FIG. 3. - Difflugia lucida PENARD, vue en élévation et profil. 
FIG. 4. - Difflugia oblonga v. nodosa LEIDY vue élévation, plan et profil. 
FIG. 5, 6, 7, 8, 9 et 10, schémas de quelques types de Thécamoebiens dont voici la dési-

gnation des cotes : 

A - Hauteur de la thèque 

B - Diamètre de la thèque 

C - Diamètre du pseudostome 

D - Longueur de la thèque 

E - Largeur de la thèque 
F - Épaisseur de la thèque 
G - Longueur du pseudostome 
H - Largeur du pseudostome 
I - Profondeur de l'invagination du pseudostome 
J - Hauteur du tube buccal 

K - Longueur de corne 

L - Hauteur du col. 
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Malacologie en Charente-Maritime 

par M. et Mm e LucAs 
Directeur et Secrétaire de la section de Malacologie 

46 o O' 15" de latitude nord et 3 ° 31' 5" de longitude ouest. Ne 
cherchez pas ; vous ne vous trouvez pas au milieu de la Cathédrale 
Notre-Dame comme l'aspirant de marine faisant le point, mais 
découvrez-vous tout de même devant la beauté du lieu. Situé à 
900 km de Bruxelles, ce point indique un carré dont les 4 coins sont 
l'Ile de Ré, La Rochelle, Rochefort sur Mer, l'ile d'Oléron et en 
son centre, l'ile d'Aix. 

Fouras 

Notre voyage d'approche qui ne fut pas sans histoires eut son terme 
sur une presqu'île verte au milieu des flots de l'Atlantique, en dehors 
des routes de grande circulation. Fouras est une charmante cité 
dt 4500 habitants, enfouie dans une verdure de chênes verts, d'or­
mtaux, de cupressus, de pins maritimes et de tamarins ombrageant 
ses plages, toutes de sable fin, s'étalant en pente douce. Émergeant 
à l'horizon dans une luminosité cristalline, toutes proches, les Iles 
d'Aix, d'Oléron, Madame et de Ré qui abritent la riante cité des 
vents du large et des houles de l'Océan. De ce fait, Fouras jouit 
d'un climat d'une douceur et d'une régularité exceptionnelles. 

Véritable plage de famille avec un plantureux marché, où légumes, 
viandes, volailles se côtoient, situé tout à côté de la halle aux poissons 
où vous pourrez vous approvisionner en coquillages et crustacés. 
Heureuse cité où l'huitre est reine (vous pourrez en déguster de suc­
culentes à 1 franc belge pièce) et où votre palais est le roi. 

Fouras est donc située sur une presqu'île, entre l'anse de Fouras 
au nord et l'embouchure de la Charente au sud, face à l'ile d'Aix. 
Partant du nord on rencontre successivement la Plage Nord sur 
la Baie de Chaterny, face et au loin des blanches falaises d'Yves, 
le Port Nord, la côte nord de la presqu'île de la Fumée, toute de 
rochers, l'embarcadère pour l'ile d'Aix, la côte sud de la Fumée 
avec une plage de sable près du Fort de l' Aiguille, la grande plage, 
la plage sud et la plage de !'Espérance qui côtoie Le Paradis. La 
presqu'île de la Fumée se prolonge par une sorte de voie caillou­
teuse accessible à marée basse jusqu'au Fort d' Énet. 
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Terminus peut-être d'une longue étape mais aussi point de départ 

pour nos recherches. Nous nous en voudrions de vous faire, en cet 

article, de longues descriptions des organismes que nous avons ra­

menés, aussi pensons-nous qu'une simple liste vous donnera un aper­

çu des possibilités de trouvaille. 

Crassostrea angulata, de Lamarck 
Venerupis decussatus, var. fi1sca, Gmelin 
Patella vulgata, Linné 
Scrobicularia plana, da Costa 
Littorina obtusata, Linné 
Littorina obtusata, var. refusa, de Lamarck 
Littorina rudis, Maton 
Gibbula obliqua/a, Gmelin 
Nassa reticulata, Linné 
Nassa reticulata, var. Bourguignati, Locard 
Cardium edule, Linné 
Sepia officinalis, Linné 
Helix aspersa, Müller 
Macoma balthica, Linné 
Littorina saxatilis, Olivi 
Chlamys opercularis, Linné 
Helix pomatia, Linné 
Ocenebra erinaceus, Linné 
Musculus marmoratus, Forbes 
Littorina littorea, Linné 
Purpura lapillus, Linné 
Turritella communis, Risso 
Trochocochlea lineata, da Costa 
Helix pisana, Müller 

147 
20 
19 
54 
63 
83 

5 
10 
2 
7 

80 
10 

1 
36 

9 
2 
1 

13 
1 

13 
4 
2 
5 
1 

Au marché, nous nous sommes procuré à l'état vivant: 
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Crassostrea angulata, Lamarck, sous ses diverses présentations et grandeurs 
(huître portugaise) 
Pecten maximus, Linné (coquille St-Jacques) 
Chlamys varia, Linné (pétoncle) 
Chlamys opercularis, Linné (vanneaux) 
Venerupis decussatus, var. fusca, Gmelin (Palourde) 
Scrobicularia plana, da Costa (lavignon) 
Mytilus edulis, Linné (moule) 
Littorina littorea, Linné (bigorneau) 
Maia squinado, Rondelet (araignée) 
Cancer pagurus, Linné (tourteau) 
Portunus puber, Linné ( étrille ou bataillé) 
Crangon vulgaris, Fabricius ( crevette grise) 
Leander serra/us, Pennan t ( crevette rose) 
Nephrops norvegicus, Linné (langoustine) 



La préparation des crustacés vivants pour la dégustation est très 
facile: 25 g de gros sel marin par litre d'eau (ou de l'eau de mer), 
du poivre, un peu de thym et de laurier - porter à forte ébulli­
tion - y jeter les crustacés, les y laisser quelques minutes jusqu'à 
coloration rouge, les sortir, laisser égoutter et refroidir. Il n'y a plus 
ensuite qu'à les déguster. 

Quant à ceux qui désirent les conserver en vue d'une collection, 
ils devront emporter du formol car il est souvent difficile de s'en 
procurer. La préparation n'est pas toujours agréable pour les âmes 
sensibles, mais en voyage on ne dispose pas des produits se trouvant 
dans les laboratoires. Nous avons adopté une méthode qui nous a 
donné entière satisfaction bien qu'elle soit un peu cruelle. Nous 
préparons une solution de l/5 e de formol et 4/5 d'eau (en volume). 
Nous y plongeons les organismes 1 à 1 jusqu'à ce qu'ils soient morts 
et les transférons ensuite dans des boîtes contenant la même solution. 
Nous les y laissons 8 à 15 jours et ensuite nous les mettons à sécher. 
Du fait de l'infiltration de formol dans les tissus internes, ceux-ci 
sèchent sans dégager d'odeur. Les crustacés se conservent très bien, 
sans perdre leurs teintes, ni devenir fragiles. Quant aux étoiles 
de mer, elles perdent leur teinte au séchage. Les méduses mises en 
boîtes plates se conservent parfaitement dans la même solution. 
Nous procédons de même pour la quasi totalité des organismes ma­
rins. 

Une expérience est en cours chez certains ostréiculteurs de la 
Pointe de la Fumée. Ils ont fait venir du nessain en provenance du 
Japon, au prix de fr.b. 20 000 le kg, et tentent d'acclimater et 
d'élever ces huîtres. Ils espérent qu'elles se développeront dans un 
temps nettement plus court ce qui permettrait de les rendre commer­
ciales beaucoup plus rapidement. Nous avons pu ramener un échan­
tillon de ces huîtres après 1 mois de bassin et elles ressemblent très 
fort à Crassostrea angulata, de Lamarck. 

Il est assez difficile de déterminer d'aussi petites huîtres mais il 
pourrait s'agir de Crassostrea gigas, Thunberg, qui est la plus cultivée 
pour l'alimentation au Japon et exportée aux U.S.A. et au Canada, 
ou Crassostrea nippona, Seki, ou Crassostrea rivularis, Gould. 

Il sera nécessaire d'attendre pour pouvoir se prononcer. 
Le deuxième problème des ostréiculteurs consiste dans les nom­

breuses implantations de moulières à peu de distance des parcs à 
huîtres. Le nessain émis par ces moulières va se fixer dans les parcs 
à huîtres, notamment de la pointe d' Énet, et s'y développe. Les 
moules filtrant beaucoup plus d'eau, les huîtres ne reçoivent plus la 
nourriture qui leur est nécessaire. Le seul moyen de les combattre 
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consiste à enlever manuellement les petites moules et à les détruire 
par le feu. 

Concernant les moules de bouchots nous avons eu la surprise de 
voir des tonnes de petites moules chargées à bord d'un immense 
camion. Ces moules sont acheminées jusqu'en Bretagne, qui en 
manque, où elles sont mises à grandir dans des parcs. Au départ 
de la Pointe de la Fumée, des transferts sont journaliers. 

Enfin, au cours d'une discussion avec un ostréiculteur, nous avons 
appris que les grandes huîtres portugaises, appelées ici galoche, se 
développant librement en mer, pourraient atteindre jusqu'à une 
longueur de 1 m. 

N'en déduisez pas qu'il n'y a rien d'autre à trouver à Fouras ; 
il faudrait fouiller les nombreux amas de Fucus vesiculosus, Linné et 
serratus, Linné se trouvant le long de la Pointe de la Fumée et autour 
du Fort d' Énet, mais nous n'en avons pas eu le temps. 

Les huîtres, le muscadet et le soleil, il ne manque ni de l'un ni 
de l'autre, incitent au dolce farniente. De plus, il se trouve quelques 
restaurants notamment à la Pointe de la Fumée où coquillages, 
crustacés et poissons de qualité n'attendent que votre passage. 
(Ne manquez pas la Chaudrée Fourasine). 

L'ile de Ré. 

25 à 30 km de route jusqu'à La Pallice (La Rochelle) et vous vous 
embarquerez pour l'Ile de Ré (le passage aller-retour coûte 14 FF 
pour la voiture et le chauffeur et 2 FF par passager). Une dizaine 
de minutes et vous débarquerez à la Pointe de Sablanceaux. En­
core 30 à 40 km de route et vous vous trouverez au Bois de Trousse­
Chemise. En cours de route vous remarquerez que si l'Ile est peu 
pittoresque, elles est cependant attachante, surtout par sa belle lu­
mière et son caractère nettement méridional. A Trousse-Chemise 
vous gagnerez la plage devant le Banc du Bucheron qui à marée basse 
se découvre loin en mer. Il y a 3 ans, nous y avions découvert de 
très nombreuses coquilles et notamment une grande quantité de 
Pandora inequivalvis, Linné, mais cette année il n'y avait presque rien. 
Par contre, nous avons trouvé une superbe Bulla navicula, da Costa, et 
des Asteria rubens, Retz, et la variété violacea, Gmelin, de 22 à 25 cm 
de diamètre. 

Enfin, il s'y trouvait une très grande quantité de crabes et d'araig­
nées, abandonnés par la mer. En revenant, nous vous conseillons 
de fouiller l' Anse du Martray, la pointe du Grouin et celle de 
Chauveau. 
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Patella vulgata, Linné 
Venerupis decussatus, var. fusca, Gmelin 
Ocenebra erinaceus, Linné 
Fissurella reticulata, Donovan 
Nassarius incrassatus, Strom 
Gibbula obliquata, Gmelin 
Mactra glauca, Born 
Ensis siliqua, Linné 
Sepia officinalis, Linné 
Solen marginatus, Montagu 
Buccinum undatum, Linné 
Donax vittatus, da Costa 
Donax trunculus, Linné 
Ca(vptraea chinensis, Linné 
Littorina obtusata, Linné 
Angulus tenuis, da Costa 
Venus gallina, var. striatula, da Costa 
Nassa reticulata, var. Bourguignati, Locard 
Turritella communis, Risso 
Gibbula magus, Linné 
Dentalium novemcostatum, de Lamarck 
Dentalium vulgare, da Costa 
Cardium edule, Linné 
Pandora inequivalvis, Linné 
Lutraria lutraria, Linné 
Lutraria magna, da Costa 
Bulla navicula, da Costa 

17 

2 

3 

1 

2 

1 

5 
3 

2 

7 

l 
2 

6 

l 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
3 

valves 

1 vivante et 5 valves 
15 valves 
36 valves 

1 

Sur les rochers de la côte nord il arrive que l'on trouve des bra­
chyopodes fossiles. 

Comme partout ailleurs dans cette région, poissons, crevettes, 
crabes, araignées, et parfois homards se laissent prendre. 

Des semaines seraient nécessaires pour déterminer les possibilités 
des plages de l'Ile de Ré. 

L'ile d'Oléron. 

L'Ile d'Oléron, c'est 80 km de côtes ; cela signifie de nombreuses 
semaines pour en faire l'inventaire. 

Ile de rève où du 15 janvier à fin février les mimosas sont en fleurs. 
Un climat très doux, ensoleillé toute l'année, fait de l'Ile d'Oléron 
un paradis vivifiant. 

Depuis la mise en service du viaduc, bien des personnes y ont fait 
construire, mais certains hôteliers exagèrent. Près de Vert-Bois, 
nous avons vu un menu à 60 FF et c'était fort cher pour les mets 
annoncés. Le passage du pont viaduc est d'un coût élevé: 18 FF 
aller-retour pour une voiture de 5 cv. 
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Toutes les côtes sont à prospecter ; en particulier La Brée, les 

Pointes de Chassiron et d' Arceau, La Cotinière et la longue plage 

qui va de Vert-Bois à la Pointe du Gatseau. 
Il y a 3 ans, La Brée nous a permis de belles trouvailles ; cette 

année quasi rien. Sur la plage du Vert-Bois il n'y avait rien mais 
à 2 km au sud, la plage de la Giraudière était incroyablement riche. 
C'est dire combien il faut de la chance et du temps disponible. 
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Cochlicella acuta,Müller 
Venerupis decussatus, var fusca, Gmelin 
Patella vulgata, Linné 

Theba pisana, Müller 
Ensis siliqua, Linné 
Pharus legumen, Linné 
Sepia officinalis, Linné 

Patella vulgata, var. Sacernenda, D. D.

Patella vulgata, var. picta, Jeffreys 
Patella intermedia, Jeffreys 
Ocenebra erinaceus, Linné 
Crassostrea angulata, de Lamarck 
Mytilus edulis, Linné 

Mac/ra corallina, Linné 
Mac/ra stultorum, Linné 
Calliostoma conuloide, de Lamarck 

Purpura lapillus, Linné 

Venus gallina, var. striatula, da Costa 
Angulus fabula, Gmelin 
Angulus tenuis, da Costa 
Donax trunculus, Linné 

Donax villa/us, da Costa 
Venerupis pullastra, Montagu 
Irus irus, Linné 

Venerupis pullastra, var. perforans, Montagu 
Macoma balthica, Linné 
Zirfaea crispata, Linné 
Littorina rudis, Maton 
Littorina obtusata, Linné 
Littorina obtusata, var. refusa, de Lamarck 
Epitonium clathrus, Linné 

Nassarius incrassatus, Strom 
Nassa reticulata, Linné 
Nassa reticulata, var. Bourguignati, Locard 
Acmea virginea, Müller 
Trivia europea, Montagu 
Gibbula obliquata, Gmelin 
Gibbula cimraria, Linné 
Gibbula tumida, Montagu 
Trochocochlea lineata, da Costa 

43 

34 

146 

49 

52 

29 

20 

2 

4 

12 

70 

2 

3 

1 

277 

19 

17 

126 

12 

14 

51 

205 

2 

4 

2 

1 

9 

4 

6 

3 

11 

54 

8 

20 

14 

10 

5 

1 
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Chlamys varia, Linné 
Polinices catena, da Costa 
Solen marginatus, Montagu 
Polinices catena, var. alba, da Costa 

Venus verrucosa, Linné 

Pholas dac{ylus, Linné 

Lutraria lutraria, Linné 
Spisula solida, Linné 
Gibbula magus, Linné 
Petricola lithophaga, Retzius 
Hydrobia ulvae, Pennant 
Modiolus barbatus, Linné 
Phasianelles diverses 

4 

163 

7 

1 

1 

2 valves 

5 valves 

19 

2 

2 

32 

Poissons, crabes, crevettes, araignées et même homards sont à 
votre portée. Au retour voyez Bourcefrancs et ses huîtrières. Il 
s'y trouve un musée de l'huître. Attention aux échoppes où l'on 
vend coquillages et crabes car l'attente d'une demi-heure pour un 
nouvel arrivage est souvent de 90 minutes. Et puis il y a Marennes 
où vous ne pouvez faire mieux que vous arrêter et y déguster de suc­
culentes huîtres. 

L'ile Madame. 

Située au sud de l'embouchure de la Charente et bien qu'elle 
soit accessible en voiture à marée basse, nous n'avons pas visité cette 
petite île car d'après les dires de résidents à Rochefort, les côtes se­
raient entièrement rocheuses. En fait c'est la plus petite des îles. 

L'ile d'Aix. 

A tout seigneur, tout honneur. C'est à dessein que nous avons lais­
sé en dernier lieu ce morceau de choix, d'Empereur devrions-nous 
dire. Si même Fouras n'était aussi charmant, la proximité de l'Ile 
d'Aix et ses liaisons avec Fouras, ferait de cette cité de merveilleuses 
vacances. 

Uniquement accessible par bateau, au départ de la Pointe de la 
Fumée (3 FF aller-retour), après une traversée d'une durée de 25 
minutes (les voitures restent au parking de la Pointe de la Fumée). 
Dès le départ vous serez plongé en pleine Histoire napoléonienne. 
Les « Baron Gourgaud» et « Roi de Rome» vous y conduiront en 
toute sécurité sur une mer d'huile. Amateurs de mouvement, nous 
en étions à souhaiter un peu plus de houle. A l'arrière il pourra 
vous arriver de voir des dauphins. Longeant le Fort d' Énet, lais­
sant au loin à sa gauche le Fort Boyard, situé en pleine mer et aban-
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donné aux oiseaux, vous arriverez au petit port de l'Ile d'Aix. 
Fortifications à la Vauban, la place d'Austerlitz, l'hôtel Napoléon, 
la rue Napoléon, la Maison de !'Empereur, l'ombre de Napoléon 
Bonaparte est là. 

Avec un peu d'imagination, vous ne seriez nullement surpris de 
le voir apparaître au coin d'une rue du bourg. Nous nous en vou­
drions de ne pas vous citer Albéric Cahuet : « Partout ou Napoléon a 

passé, un souvenir est resté qui brise les proportions de la demeure ou du site». 

L'Ile d'Aix a eu le privilège et l'honneur d'avoir été le dernier 
coin de France où !'Empereur a séjourné avant de se rendre aux an­
glais et de partir pour Ste-Hélène. Le 1er Empire a fortement mar­
qué l'Ile d'Aix et le souvenir de Napoléon y est à jamais gravé. 

La petite Ile d'Aix, 3 km sur 700 m, est comme un radeau flot­
tant sur la mer. Ses côtes offrent des aspects très variés suivant 
l'orientation. Vers les côtes françaises, elle est basse, sableuse sur 
une partie, vaseuse sur l'autre (la proximité de nombreux parcs 
à huîtres produit un envasement considérable). Vers le large, entre 
Oléron et Ré, elle se hérisse de roches qui se prolongent très avant 
dans la mer à marée basse (il s'y trouve deux plages de sable), et 
vers le nord ce sont des rochers escarpés avec de petites anses de 
sable. 

A l'intérieur de l'Ile, un bourg dont les larges rues sont bordées 
de petites maisons basses très coquettes, un hameau et des bois de 
pins et de chênes verts. 

160 habitants, 2 ou 3 voitures, quelques vélos, quelques vaches, 
un cheval, un âne et c'est tout. Ce qui frappe surtout l'arrivant (en 
dehors des périodes de grande affluence) c'est le silence, un calme 
absolument reposant. Nous ne sommes pas loin de dire que c'est 
le dernier coin des côtes de France où les nerfs s'appaisent, où la 
relaxation est complète. C'est en outre un paradis pour les natura­
listes, botanistes et zoologistes peuvent s'en donner à cœur joie. 

Les poissons attendent que quelqu'un veuille bien leur lancer un 
hameçon. Quant aux crabes, c'est un véritable plaisir de les re­
chercher. Mais attention au bataillé (Portunus puber, Linné) car il 
affectionne tout particulièrement les doigts indiscrets et importuns. 

Quant aux crevettes, il en est de toutes les teintes : grises, roses, 
bleues et vertes. 

Échouées sur les plages, nous avons pu voir des méduses d'une 
teinte rose saumon ( Rhizostoma pulmo, Linné) dont la « coupole» 
atteignait 60 à 70 cm et la longueur 1 m à 1,25 m. 

Les roches de grès vert recèlent des fossiles et notamment une 
sorte de crépidule operculée et des nodules de pyrite. 
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Chlamys varia, Linné 
Lutraria magna, da Costa 
Modiolus barbatus, Linné 
Patella vulgata, Linné 
Patella vulgata, var. sacernenda, D. D.

Cardium edule, Linné 
Venerupis decussatus, var. fusca, Gmelin 
Scrobicularia plana, da Costa 
Crassostrea angulata, de Lamarck 
Anomia ephippium, Linné 
Purpura lapillus, Linné 
Ocenebra erinaceus, Linné 
Epitonium clathrus, Linné 
Nassarius incrassatus, Strom 
Calyptraea chinensis, Linné 
Dentalium novemcostatum, de Lamarck 
Turritella communis, Risso 
Nassa reticulata, Linné 
Nassa reticulata, var. Bourguignati, Locard 
Littorina obtusata, Linné 
Littorina obtusata, var. retusa, de Lamarck 
Gibbula obliqua/a, Gmelin 
Gibbula cinerea, Linné 
Trochocochlea lineata, da Costa 
Hydrobia ulvae, Pennant 
Venerupis pullastra, Montagu 
Littorina rudis, Maton 
Petricola lithophaga, Retzius 
Ostrea edulis, Linné 
Chlamys opercularis, Linné 
Patella vulgata, var. pic ta, Jeffreys 
Crepidula fornicata, Linné 
Cepea hortensis, Müller 
Patella intermedia, Jeffreys 
Buccinum undatum, Linné 
Jv[ytilus galloprovincialis, de Lamarck 
Mytilus edulis, Linné 

108 

9 valves 
404 
246 

1 l 
4 

74 
4 

20 
42 

9 

11 
3 
4 
1 

33 
25 
13 

4 
69 
26 
41 

1 
2 
8 

20 
7 
5 
1 

26 

1 
2 
1 
l 

30 

Lorsque vous en aurez assez de fouiller les rochers ou que le so­

leil sera par trop ardent, allez donc aux Paillottes, vous y dégusterez 

quelques douzaines d'huîtres au prix d'une seule chez nous et en 
pensant aux auteurs, vous boirez quelques verres de cet excellent 
Muscadet bien frais, qui a la réputation de bien faire naviguer. 

Sur une île comme un radeau flottant sur la mer, n'est-ce pas là 

chose normale ? 
Au retour n'oubliez pas de visiter la Maison Gallet où l'on travaille 

la nacre. La vente des objets fabriqués par cette petite industrie 
locale s'est rapidement étendue à toute la France. 
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Voyez également la Maison de !'Empereur et le Musée africain. 

Aix est une île où l'on va et où l'on retourne avec un plaisir sans 

cesse accru. 

Conclusions 

Au vu des listes ne déduisez pas qu'il n'y a rien d'autre à trouver 
sur le plan conchyliologique. Il faudrait pouvoir disposer de nom­
breux jours pour en établir la liste complète ; or nous n'avons été 
sur place que 8 jours et nous avons parcouru les côtes de Fouras 
et celles de 3 îles. C'est évidemment beaucoup trop court pour ré­
colter autre chose que les espèces immédiatement visibles. 

Or, outre les coquillages, nous avons ramené une importante 
collection d'étoiles de mer, de crustacés, d'anatifes et d'oursins. 
Quant au plan touristique cette région mérite d'être mieux connue; 

il y a là pour des semaines de visites et d'excursions pour les fervents 
de beaux sites et d'archéologie à travers ce vieux et harmonieux 
pays d'Aunis et de Saintonge. Comme le dit très bien une notice 
émise par le Syndicat d'Initiative : « Au cadran lumineux des jour­
nées de vacances, les heures fourasines marquent la joie de vivre». 
Ce n'est nullement exagéré. Y retourner est le rêve des auteurs. 

Fouras, Juin 1967. 
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13 janvier, à 14 h 30. M. V AN MoL, « Mollusques du Brésil». Projection 
de diapositives et exposition d'une collection de mollusques du Brésil. 

27 janvier, à 14 h 30. M. CHRISTIAENS, « Les Patelles du groupe inter­
media ». Présentation de patelles. 

Les réunions se tiennent au« Manneken-Pis », salle du 1 er étage (au coin 
de la rue de l'Étuve, face à la statue). Elles durent de 14 h 30 à 17 h 30. 
L'entrée est libre. 

Les Amis de la Fagne 

Dimanche 10 décembre : MoNT-Rrcr - Ru du Polleur - Rondfahay 
- la Statte- SOLWASTER.

Dimanche 24 décembre : MONUMENT HALL - Fagne Lam botte - Croix
des Charbonniers - Gileppe - Trou Malbrouck - CHÊNE DU RENDEz­
vous. 

Le départ en car a lieu de Verviers. Réunion Place de la Victoire, à 
8 h. 45. Départ à 9 heures précises. 

Les inscriptions sont reçues jusqu'au vendredi à midi précédant le dimanche 
de l'excursion. Tel. 300.37 de M. DE MOREAU DE GERBEHAYE, 40, rue des 
Wallons, à Verviers. 

Notre couverture 

Des cristaux de glace se sont formés sur cette inflorescence séchée d'Ombellifère 

(Photo M. DE RrnoER). 

IMPRIMERIE UNIVERSA, WETTEREN (BELGIQUE) 



LES NATURALISTES BELGES A.S.B.L. 

But de l'Association : Assurer, en dehors de toute intrusion politique ou d'intérêts 

privés, l'étude, la diffusion et la vulgarisation des sciences naturelles, dans tous 

leurs domaines. 

Avantages réservés à nos membres : Participation gratuite ou à prix réduit à nos 

diverses activités et accès à notre bibliothèque. 

Programme 

Mercredi 20 décembre 1967, à 20 h. Causerie par M. W. MuLLENDERS, 
professeur à l'Université catholique de Louvain: Paysages de l'Alaska. Cette 
causerie aura lieu au Jardin botanique national, rue Royale, 236, Bruxelles 3. 
Projection de diapositives en couleurs. 

Lundi 8 janvier 1968, à 20 h 30. Conférence de M. R. THOMAS, profes­
seur à l'Université libre de Bruxelles. Sujet: La conception moderne du gène. 
Cette conférence aura lieu à la Faculté de Médecine de l'Université libre de 
Bruxelles, rue aux Laines, 97, Bruxelles I, dans l'auditoire d'histologie 1. 

Mercredi 17 janvier 1968 à 20 h. Causerie par M. J. DUVIGNEAUD, 
professeur à l' Athénée royal de Gosselies : La végétation de Minorque. Cette 
causerie aura lieu au Jardin botanique national, rue Royale, 236, Bruxelles 3. 
Projection de diapositives en couleurs. 

Lundi 22 janvier 1968, à 20 h 30. Conférence par M. N. GLANSDORF, 
chargé de cours à l'Université libre de Bruxelles. Sujet: Le code génétique. 
Cette conférence aura lieu à la Faculté de Médecine de l'Université libre de 
Bruxelles, rue aux Laines, 97, Bruxelles I, dans l'auditoire d'histologie I. 

Dans le cycle des conférences sur l'évolution des connaissances en génétique: 

Lundi 5 février: M. P. DuVIGNEAUD, professeur à l'U.L.B., et M. M. jACOBS, 
assistant à l'U.L.B. : Mutagenèse et spéciation. 

Lundi 19 février: Mme P. VAN GANSEN, chargé de cours associé à l'U.L.B. : 
Génétique et différenciation. 

Lundi 4 mars: M. R. RAsMONT, professeur à l'U.L.B. : Différenciation 
coloniale et sociale. 

Lundi 18 mars: M. J. HEuTs, professeur à l'Université de Louvain: Géné­
tique et évolution. 

Section de malacologie 

9 décembre, à 14 h 30. M. LucAs, « Les hexa-et octocorallières». Exposition 

1) de gorgones, madrépores et coraux,
2) de coquillages des Canaries, du Sénégal et de l'Afrique du Sud par

Monsieur GEERS.

23 décembre, à 14 h 30. M. LucAs, « Les Crustacés ». Exposition d'une 
collection de crustacés. 
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